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Ce procès ne devait pas être seulement mémorable par 

la nature de l'accusation, par le rang des accusés, par la 
haute juridiction à laquelle il est déféré, et comme s'il fai-

llit aue ce débat, inoui dans nos annales judiciaires, eût 

encore un caractère qui n'a été celui d'aucun autre, chaque 

iour depuis la première audience, a amené un incident 

nouveau qui jetait de plus vives lueurs sur les mystères 

del'accusation;et, ce matin, c'était le tragique événe-

ment de la prison du Luxembourg qui devait clore le der-

nier jour du débat. ..... 
Nous avons raconte hier la tentative de suicide commise 

par M. Teste. Les circonstances sont telles que nous les 

avons rapportées. 

Nous l'avions dit aussi, en rendant compte de quelques-

uns desincidens de l'audience, pour tous ceux qui avaient 

vu M. Teste, il était évident que déjà il méditait son funes-

te projet. Pendant trois jours il avait soutenu le débat 

avec une vigueur d'esprit merveilleuse : jamais dans ses 

plus grands triomphes du barreau, sa parole n'avait été 

plus vive, plus prompte, plus énergique. Pas un mot de 

l'accusation auquel il n'eût une réponse, pas une preuve 

de l'accusation qu'il ne fît plier sous l'étreinte de sa dia-

lectique. Il paraissait que rien ne dût abattre son éner-

gie, ni dompter sa volonté ; chaque matin c'était une 

révélation nouvelle qui frappait de stupeur ses amis 

eux-mêmes, lui seul tenait tête à cette accusation qui 

venait, l'envahissant de plus en plus, et à mesure que 

l'abîme se creusait sous ses pas, il se roidissait en nou-

veaux efforts , et se rattachait plus étroitement encore 

désespérément à la défense , et appelait à son aide 

toutes les ressources de son admirable talent. Hier encore, 

après ce dernier coup que venaient lui porter les révélations 

de M. Pellapra, après la lecture de ces lettres signées de 

lui, de ces notes où se retrouvait son nom à côté des chif-

fres de la corruption, il a tenté un effort suprême ; mais 

tout était inutile, ses forces étaient épuisées... il était 
perdu ! 

Alors ç'a été le plus terrible spectacle que nous ayons 

vu devant une Cour de justice ; jamais nous n'avons as-

sisté à une plus navrante agonie. Sur ces traits altérés, 

que la douleur et le désespoir décomposaient avec une ef-

trayante progression, on pouvait déjà lire le suicide 

Nous rapportons plus bas les détails qui ont précédé et 

suivi cette tentative désespérée, qui était, avant l'ouver-

ture de l'audience, l'objet de toutes les conversations. On 

racontait les scènes déchirantes d'accablement et de dou-

leur qui s'étaient passées durant la nuit dernière dans la 

prison de l'accusé, et l'on annonçait qu'une lettre adressée 

par lui à M. le chancelier laissait enfin échapper le fatal 
aveu. 

A midi et demi MM. les pairs entrent en séance. 

M. le général Cubières se place sur son banc et paraît 

accablé. M" Paillet et Dehaut, avocats de M. Teste, en-

trent seuls à l'audience, et entre eux reste inoccupé le 

siège de M. Teste. La vue de cette place vide produit sur 

1 auditoire une impression profonde : c'est là comme le 

premier dénoûment de ce grand drame judiciaire. 

M. Eugène Cauchy, greffier en chef, procède, sur l'ordre de 
, '^chancelier, à l'appel nominal, qui constate la présence 
ae 189 pairs. 

M. le chancelier : M. le greffier en chef adjoint va donner 
ecture des procès-verbaux qui ont été dressés depuis hier à la 
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 sans être fréquent. Lui ayant demandé le siège de 
^'re, il m'a montré le coté gauche de sa poitrine. J'ai 

remarqué dans cet endroit une tache de sang sur sa chemise 
ainsi que sur le gilet 3e laine placé dessous, mais sans aucune 

ouverture ou déchirure de ses vêtemens. Après avoir soulevé 
ceux-ci, j'ai constaté sur la peau au-dessous du sein gauche 
une contusion sans solution de continuité, d'une forme à peu 

Erès circulaire, d'une étendue de quatre à cinq centimètres, 
ans cet endroit la peau était rouge et couverte d'une légère 

couche de sang. 

» Il y avait au-dessous et autour de la contusion, de la du-
reté et du gonflement dans le tissu cellulaire subjacent. 
Ayant appris que depuis la tentative de suicide, M. Teste 
avait changé de chemise, je me suis fait représenter celle 
qu'il portait au moment de l'événement. J'ai remarqué dans 
la partie de la chemise qui recouvrait la région du cœur une 

large tache brunâtre, au centre de laquelle se trouvait une dé-
pression arrondie, telle que serait celle que pourrait faire une 
balle qui n'aurait point pénétré. En effet, je n'ai trouvé aucune 
solution de continuité à cette chemise. Le fait de non pénétra-
tion d'une balle ne pourrait guèrè s'expliquer que par l'appli-
cation immédiate du bout du pistolet sur la poitrine ou par 
une très faible charge de poudre. J'ai conseillé à M. Teste de se 
laisser faire une saignée ou appliquer des sangsues. Il s'est re-
refusé à l'un et l'autre moyen, et n'a voulu consentir qu'à l'ap-
plication d'un cataplasme émollient. 

a II résulte de ce qui précède que la contusion que M. Teste 
porte au côté gauche de la poitrine peut être le résultat d'un 
coup de pistolet dont la balle n'aurait pas pénétré et que 
cette blessure n'offre aucune gravité. 

» Lecture faite, M. le docteur Bayle a persisté et signé avec 
nous. 

« BAVLE, MONVALLE. » 

» Sur notre demande, M. Trevet. directeur de la prison du 
Luxembourg, nous fait le dépôt de deux pistolets de poche 
dits coups de poing, à crosse d'ivoire ; l'un est déchargé, une 
capsule éclatée est encore sur la cheminée, l'autre paraît 
chargé et est dépourvu de capsules, et rien n'indique sur la 
cheminée la trace d'une capsule qui y aurait été déposée ou 
qui aurait éclaté. 

» Il nous fait également le dépôt de la chemise que portait 
M. Teste au moment de la tentative. Elle porte au côté gauche 
et à hauteur de la poitrine une large tache noirâtre au centre 
de laquelle on remarque une dépression qui semble indiquer 
l'action d'une balle qui n'aurait pas traversé ou du bout du 
pistolet, qui alors aurait très fortement appuyé. Cette dépres-
sion présente une teinte noire plus prononcée que le reste. 

» Nous mettons cette chemise sous scellé, avec étiquette in-
dicative dûment signée. Nous mettons également sous scellé 
les deux pistolets dont s'agit, pour le tout être transmis comme 
pièce de conviction. 

» A cet instant, M. le procureur du Roi, informé de l'évé-
nement par M. le chancelier, est intervenu et, après avoir pris 
connaissance de nos procès-verbaux, il nous a invité à conti-
nuer nos interrogatoires en sa présence, et a, M. le procureur 
du Roi, signé avec nous, Félix Boucly, Monvalle. Et conti-
nuant ladite opération, nous avons fait dans la chambre occu-
pée par M. Teste, et où avait eu lieu la tentative de suicide, 
nos recherches exactes à l'effet de retrouver la capsule dont le 
pistolet avait été amorcé, et la balle dont il avait été chargé. 
La capsule a été retrouvée à peu près au milieu de la chambre 
sur le plancher, et son état nous a paru indiquer que, depuis 
qu'elle avait servi, elle avait dû être foulée aux pieds. 

» La balle a été reirouvée aux pieds et à droite d'un buffet 
faisant face aux fenêtres, ce qui nous a paru d'accord avec la 
situation que M. Teste a indiquée comme celle qu'il avait 
prise au moment où il a tenté de se suicider. — 11 nous a dit, 
en effet, qu'il était placé obliquement et appuyé contre le mur 
devant la fenêtre du fonds. 

«Nous avons mis cette capsule et cette balle sous deux scellés 
différens, et nous avons contresigné les étiquettes qui y ont été 
apposées. 

» Et a M. le procureur du roi signé avec nous après lecture. 

« Félix BOUCLV, MONVALLE. 

» De tout ce'que dessus nous avons rédigé le présent procès-
verbal, qui sera transféré à qui de de droit. 

« Signé : MONVALLE. 

» L'an 1847 le 12 juillet, nous, François-Paul-Amand Mon-
valle, commissaire de police de la ville de Paris, spécialement 
du quartier du Luxembourg, officier de police judiciaire auxi-
liaire de M. le procureur du Roi, 

» Procédant à une enquête par suite de la tentative de sui-
cide de M. Teste, détenu à la prison du Luxembourg, nons 
avons entendu les personnes ci-après, qui nous ont fait les dé-
clarations suivantes : 

« 1° M. Trevet Gervais-Pierre François-Guillaume, âgé de 
50 ans, directeur delà prison du Luxembourg, y demeurant, 
lequel a déclaré : 

« Ce soir, vers neuf heures, me trouvant dans la cour de la 
prison, j'ai entendu une légère détonation, j'ai cru que c'é-
tait un de nos quinquets qu'un des soldats de garde refermait 
brusquement, j'ai demandé de suite à ce soldat si c'était lui 
qui avait fait ce bruit, il m'a répondu non. 

Afin de connaître la cause de ce bruit, je me suis dirigé 
vers l'escalier conduisant au logement de M. Teste, et j'ai ren-
contré au bas le nommé Goupillon, surveillant, qui descendait 
rapidement, qui m'a dit : Montez de suite, monsieur! et il n'a 
pu rien ajouter ; je suis alors monté précipitamment, et, arri-
vé près de la porte du logement de M. Teste, j'ai trouvé son do-
mestique assis sur l'une des marches, pâle et défait, ne pou-
vant articuler un seul mot. Je me suis précipité dans la cham-
bre à coucher, suivi que j'étais de mon brigadier et d'un sur-
veillant, et j'ai vu M. Teste debout, vêtu seulement de sa che-
mise et de son pantalon, portant la main droite, étendue vers 
la région du cœur, et qui m'a dit d'un air calme : qu'avez-vous, 
vous paraissez bien effrayé? Au même moment, et comme il 
retirait sa main, j'ai aperçu une large tache noirâtre à sa che-
mise. Je lui ai dit : Je craignais, Monsieur, qu'il ne vous fût 
arrivé quelque accident ; mais, non du tout a-t-il répondu, ce 
n'est rien, vous êtes plus effrayé que moi. Je lui ai pris la 
main droite, comme pour lui tàter le pouls, mais encore pour 
m'assurer s'il était ou non blessé. 

»J'ai aussitôt envoyé le brigadier Jubert prévenir M. le chan-
celier et M. le grand référendaire, et j'ai tait en même temps 
appeler le docteur Rauget, qui étant absent, a été remplacé 
par M. le docteur Bayle. M. le préfet de police a été égale-
ment informé par mes soins. Quittant alors M. Teste, que j'ai 
laissé à la garde de deux surveillans et de M. Arbousse, chef 
de la comptabilité du Luxembourg, qui se trouvait dans la 
cour avec moi lorsque la détonation a eu lieu. J'ai interpellé 
de nouveau le domestique, qui était resté dans le même état 
de stupeur et qui n'a pu faire de réponses à mes nombreuses 
questions. 

» Rentré près de M. Teste, j'ai cherché l'arme dont il avait 
fait usage; mais il m'a prévenu, et m'a dit: « Je vais vous 
épargner la peine de chercher ; vous trouverez les pistolets 
dans le premier carton de gauche de mon bureau, » ou, en el-
fet, je les ai trouvés. 

» Lecture faite, le sieur Trevet a persisté, et a signé avec 
nous, 

G. TREVET, MONVALLE. 

2° M. Jean-Alphonse Arbousse, âgé de 53 ans, chef de la 
comptabilité de la Chambre des pairs, demeurant au palais du 
Luxembourg, lequel déclare : 

» Je confirme la déclaration de M. Trevet dans tout son con-

tenu. Etant arrivé presque aussitôt que lui dans le logement 
de M. Teste, avec lequel je suis resté pendant que M. Trevet 
était allé informer de l'événement M. le chancelier et M. le 
grand-référendaire, M. Teste a devant moi conservé un très 
grand calme, et nous avons parlé de choses étrangères à la 
tentative dont s'agit. Il a ensuite appelé son domestique pour 
se coucher. 

« A cet instant, M. le colonel Pozac, commandant militaire 
du palais, est arrivé, puis ensuite le grand-référendaire, et je 
me suis retiré. 

» Ainsi que M. Trevet, je n'ai entendu qu'une faible détona-
tion semblable au bruit d'une planche. 

» Lecture faite, le déclarant a persisté et a signé avec nous, 

» ARBOUFFE, MONVALLE. 

» 3° Le nommé Poignard, Etienne-Joseph, âgé de 32 ans, 
valet-de-chambre au service de M. Teste, demeurant rue de 
Lille, 88 bis, 

» Lequel nous a déclaré : 

» M. Teste fils est venu accompagner son père aujourd'hui à 
la fin de l'audience, et il est allé dîner avec sa mère ; puis il 
est revenu vers huit heures et s'est trouvé avec MM. Paillet et 
Dehaut, qui avaaient dîné et passé la soirée avec M. Teste. 
Vers neuf heures'ils sont sortis tous les trois ensemble, et je 
suis resté seul avec le détenu, c'est-à-dire qu'il était dans sa 
chambre et moi dans la mienne, la porte de communication 
seulement poussée tout contre. Cinq minutes après, comme je 
m'étais jeté tout habillé sur mon lit, j'ai entendu un léger 
coup, et j'ai vu une petite clarté dans la chambre dé mon 
maître ; je m'y suis précipité en criant : « Mon Dieu ! M. le 
président!... — Taisez-vous! » m'a-t-il répondu avec beau-
coup de calme et sans se relever delà chaise sur laquelle il 
était assis au pied de son lit. Je suis alors sorti en criant au 
secours; mais les forces m'ont manqué, et je suis tombé 
comme anéanti sur les premières marches de l'escalier, où M. 
le directeur m'a trouvé en montant. 

» M. Teste a dîné comme à l'ordinaire et rien n'a pu me 
faire pressentir sa détermination. J'ignore qui a pu lui fournir 
les pistolets dont il s'est servi, et je n'en ai jamais vu en sa 
possession, quoiqu'il y ait six ans que je suis à son service. Je 
n'en ai jamais vu non plus chez M. Teste fils. • 

» Lecture laite, le déclarant a persisté et a signé avec 
nous. 

» E'-J. POIGNARD, MONVALLE. » 

M. le chancelier •■ M. le rapporteur va donner à la Cour 

lecture d'une lettre que M. Teste m'a adressée ce matin. 

M. Renouard, rapporteur, donne lecture d'une lettre 
ainsi conçue (Profond silence) : 

« Paris, 13 juillet 1847. 
» Monsieur le chancelier, 

« Les incidens de l'audience d'hier ne laissent plus de place 
à la contradiction en ce qui me concerne, et je considère à mon 
égard le débat comme consommé et clos définitivement. (Mou-
vement.) J'accepte d'avance tout ce qui sera fait par la Cour 
en mon absence. Elle ne voudra sans doute pas, pour obtenir 
une présence désormais inutile à l'action de la justice et à la 
manifestation de la vérité, prescrire contre moi des voies de 
contrainte personnelle, ni triompher par la force d'une résis-
tance désespérée. Je la prie aussi d'être convaincue que cette 
résolution, irrévocable de ma part, se concilie dans mon cœur 
avec mon profond respect pour le caractère et l'autorité de 
mes juges. 

» J'ai l'honneur d'être, Monsieur le chancelier, votre trè 
humble et très obéissant serviteur, 

» J.-B. TESTE. » 

M. le chancelier : M. le grenier en chef adjoint va don 

ner lecture d'un autre procès-verbal dressé ce matin. 

« L'an 1847, le 13 juillet, 11 heures et demie du matin, 
« Je, André-Jean-Baptiste Jouanne de Beaulieu, huissier 

assermenté près la Cour des pairs, en vertu de l'ordre de M 
le chancelier de France, président de la Cour des pairs, me 
suis rendu, en la forme ordinaire, en la maison de justice de 
la rue de Vaugirard, à l'effet d'extraire de cette maison les 
trois accusés qui y sont détenus et qui doivent être conduits à 
l'audience de ce jour. 

» MM. de Cubières (Amédée-Lucien ) et Parmentier (Marie-Ni-
colas-Philippe-Auguste) ont déclaré qu'ils étaient prêts a me 
suivre. 

« Quant à M. Teste (Jean-Baptiste), il s'y est refusé. 
» Vu lequel refus, je me suis présenté de nouveau dans la 

chambre dudit accusé, cette fois assisté de la force publique, 
et, en vertu des mêmes ordres, je l'ai sommé au nom de la loi 
d'obéir à justice et de comparaître cejourd'hui à l'audience de 
la Cour des pairs, lui déclarant qu'à défaut par lui de se ren-
dre devant la Cour, il sera procédé conformément à l'art. 9 de 
la loi du 9 septembre 1835. > 

» M. Teste m'a déclaré que, tout en protestant de son res-
pect pour la Cour, il lui est impossible de consentir à repa-
raître devant ellle par les motifs exprimés dans la lettre 
qu'il a déjà eu l'honneur d'adresser à M. le chancelier, 
et où il expose que sa comparution est désormais inu-
tile en présence de la preuve acquise de l'unique faibles 
se qu'il ait eu à se reprocher dans sa vie et qu'il expie si 
cruellement. (Sensation prolongée.) Qu'il persiste donc for-
mellement dans son refus de se rendre à l'audience, s'en re 
mettant, au surplus, à la justice de la Cour, sur tout ce qui 
doit suivre la présente déclaration. 

» Dont de tout ce que dessus j'ai dressé le présent procès 
verbal, pour servir et valoir ce que de raison, et pour être im 
médiatement remis entre les mains de M. le chancelier de 
France, président de la Cour des pairs, et a ledit sieur Tes 
te, signé avec moi après lecture faite. 

» Signé, TESTE, JOUANNE DE BEAULIEU. 

Immédiatement après la lecture de ces pièces, qui pro 
duisentsur l'assemblée une impression que nous renonçons 
décrire, M. le chancelier prononce l'ordonnance suivante : 

« Nous, chancelier de France, président de la Cour des 
pairs ; 

» Vu les pièces dont il vient d'être donné lecture à la Cour 
» Vu l'article 9 de la loi du 9 septembre 1835; 
» Faisant usage du droit qui nous est conféré par cet ar 

ticle ; 

» Ordonnons que, nonobstant l'absence de Jean-Baptiste 
Teste, l'un des accusés traduits devant la Cour, il sera passé 
outre aux débats. 

M. le chancelier : M. le procureur-général a la parole 

M. le procureur-général Delangle se lève, et, au mi 

lieu du silence et de l'attention générale, s'exprime en ces 
termes : 

Messieurs les pairs, le procès est fini; il n'est plus besoin de 
rechercher, de discuter la culpabilité des accusés, elle est cons-
tante, et la déclaration faite par M. Teste, en ruinant dans sa 
base la défense depuis si longtemps préparée par Parmentier, 
met un terme complet aux débats. 

Que pourrions nous dire en effet, messieurs, pour éclairer 
vos consciences, quand les accusés eux-mêmes ont pris soin 
de lever les doutes ; quand, amenés par l'enchaînement fatal 
des circonstances à renoncer à des systèmes qui ne pouvaient 
pas les sauver, ils ont fait l'aveu public du crime qui leur est 
imputé? 

Notre tâche est finie, la vôtre commence. 
Un grand crime a été commis, l'expiation doit être éclatante, 

le pays le demande; il faut épouvanter les fonctionnaires qui 
seraient tentés de sacrifier leur devoir; il faut épouvanter les 
hommes cupides qui seraient tentés de spéculer sur la fai-
blesse des fonctionnaires. 

Que le général Cubières soit frappé de toute la rigueur de la 
loi pénale;,qu'il soit exclu de l'armée, qu'il a déshonorée, exclu 
de la pairie que sa présence souillerait désormais. (Mouvement.) 
Que pourrait-on dire, Messieurs, pour alléger sa peine? qu'il a 
expiéen partie sa faute parles angoisses au milieu desquelles il 
avécu depuisl843; par sa position humiliée devant un homme 
tel que Parmentier ; par les pertes d'argent qu'il a subies j 
par la cruelle douleur que lui a infligée l'accusation d'escro-
querie si long-temps suspendue sur sa tète? N'oubliez pas. 
Messieurs, que c'est de lui qu'est partie la première pensée de 
corruption; il l'a écrite en 1843, il l'écrivait en 1844, il la 
répétait en 1846. N'oubliez pas qu'il a cherché, avec une per-
sévérance déplorable, à égarer la justice, qu'il a persisté de-
vant l'évidence ; n'oubliez pas, enfin, qu'il a eu l'honneur de 
siéger dans les conseils de la couronne, et qu'il est d'autant 
plus coupable d'avoir violé les lois de son pays. 

Pour M. Teste, ah ! messieurs, après ce que je viens d'en-
tendre, je ne me sens pas le courage de mesurer Pabîme au 
fond duquel il a été entraîné par son avidité ! 

Pour Parmentier, pour cet homme qui a spéculé sur sa 
propre turpitude, que la main de la justice s'appesantisse sur 
lui! 

Je comprends que, dans l'élan d'un sentiment patriotique, 
on dénonce de grands coupables, et qu'on appelle sur leurs 
têtes les foudres de la loi ; mais dénoncer dans l'intérêt de sa 
cupidité, pour punir une résistance à une exaction illégitime, 
une telle conduite doit exciter l'indignation de tous les hon-
nêtes gens ; elle doit provoquer leur sévérité. 

Et quant à Pellapra qu'il apprenne dans l'asile où se cacho 
sa vieillesse déshonorée, comment la loi réprime les outrages 
faits à la probité. 

Qu'il me soit permis, Messieurs, de présenter deuxobser-
ationsqui naissent de ce procès. Un brui t a été accrédité, un 

bruit funeste au pays : c'est qu'il est des coupables qu'on 
ne peut atteindre, c'est qu'il est des crimes sur lesquels on 

:'ose appeler l'attention publique. Quel plus éclatant démenti 
contre ces injustes rumeurs que le procès qui vous est 
soumis ! Jamais l'égalité devant la loi a-t-elle été plus vraie, 
l'action de la justice plus ferme, sa volonté plus inébranlable 
d'atteindre et de punir les crimes, quelle qu'en fut la nature 
et à quelque hauteur que les coupables fussent placés? 

On dit, Messieurs, que la corruption déborde, qu'elle envahit 
et dévore le corps social, qu'il n'est plus de devoir qui ne cède 
au culte des intérêts matériels. Cette accusation est-elle vraie, 
le temps où nous vivons pire que les temps qui l'ont précédé ? 
Non, Messieurs, et je n'en veux d'autre preuve que te procès 
actuel. Jamais les investigations de la justice n'ont été plus 
vives, plus persévérantes; tout a été examiné, interrogé, 
fouillé. Au ministère des travaux publics, aux finances, par-
tout on a cherché les traces de la corruption ; et les fonc-
tionnaires les plus humbles, et ceux que leur situation sem-
blait exposer davantage à la séduction, on les a trouvés hon-
nêtes, désintéressés, purs, au-dessus du soupçon. Et, il faut le 
dire pour l'honneur de l'administration, on a appris en même 
temps combien un ministre lui-même avait peu d'action sur 
les hommes placés sous sa main. 

Messieurs, l'opinion publique est devenue plus susceptible; 
il faut l'en louer; ce qui, dans d'autre temps, éveillait à 
peine les scrupules, trouble et inquiète aujourd'hui la so-
ciété : elle s'exagère le mal ; la plainte va au-delà du but. 
Votre arrêt, en montrant la mesure exacte du mal, rassurera 
les bons citoyens. 

Depuis 1830, des défis audacieux ont été jetés par les partis" 
à votre haute justice, et plus d'une fois elle a réprimé leurs 
excès ; sa fermeté a rétabli le calme dans le pays. 

Aujourd'hui, Messieurs, vous avez à calmer les craintes du 
pays, raffermir la morale et l'ordre, à venger la société des 
atteintes qui ont été portées à sa confiance. C'est un immense 
service à rendre à la France, et nous avons confiance dans la 
haute mission qui vous est déférée. (Sensation.) 

M. le chancelier : La parole est à M* Baroche, défenseur 
de M. Cubières. 

M" Baroche : Messieurs les pairs, après les incidens si nom-
breux et si graves qui viennent d'éclater à la fin de ces débats ; 
après la terrible catastrophe qui les a terminés ; en proie à une 
émotion dont je n'ai pas besoin, je crois, de m'excuser devant 
vous, j'ai à peine la force de recueillir les idées que je 
voulais vous présenter dans l'intérêt de M. le général Cu-
bières. Je ne voulais le défendre devant vous qu'en vous dé-
montrant que, dans ses dernières déclarations et depuis que 
des révélations inattendues et non provoquées par lui avaient 
dù vaincre les scrupules de sa conscience, il vous avait dit 
toute la vérité, la vérité comme il la savait, comme elle lui 
avait été révélée par M. Pellapra, de qui seul il pouvait l'ap-
prendre. Je voulais vous faire connaître par quel triste en-
chaînement de circonstances il avait été entraîné dans cette 
voie fatale dont son honorable inexpérience ne lui avait pas 
permis d'apercevoir tous les périls, et au bout de laquelle sa 

faiblesse, la bonté de son cœur, son inaltérable attachement 
à la foi jurée envers ceux-là même qui l'avaient si gravement 
compromis, devaient creuser un abîme au fond duquel son 
honneur a failli s'engloutir à jamais. 

Eh bien, Messieurs, tous ces faits que je voulais vous faire 
connaître, vous les connaissez maintenant ; personne de vous 
ne peut au moins douter aujourd'hui de la vérité complète 
des explications qui vous ont été données par M. de Cubières. 
Tous vous avez déjà compris à quel fatal entraînement il a 
cédé. Aurais-je encore (je ne le croyais pas avant les laconi-
ques et si cruelles paroles de M. le procureur-général) au-
rais-je encore à défendre devant vous son honneur contré ces 
accusations qui depuis si longtemps planent sur sa tête? Son 
honneur auquel, lui aussi, il tient plus qu'à la vie; son hon-
neur dont il doit compte à l'armée dans les rangs de laquelle 
il occupe depuis si longtemps une glorieuse place ; son hon-
neur dont il doit compte au pays qui l'a jusqu'ici rangé au 
nombre de ses plus vaillans défenseurs et de ses plus illustres 
enfans ! 

J'avoue que j'avais espéré que l'attitude prise par M de Cu-
bières à la fin des débats, lui aurait valu l'indulgence de M. le 

al, et lui aurait épargné les ] 

de retentir jusqu'au fond de son cœur et du 

former, 

procureur-général, et lui aurait épargné les paroles si cruelles 
qui viennent ™ twt«t»ti» :..»~..»-... X._J iS 

mien. 

On insiste avec un laconisme auquel je lâcherai de me con-
-, mais qui cependant ne peut pas être absolument 

imite par moi; il faut bien que je vous donne quelques 
explications pour démontrer qu'il n'est pas exact, comme 
on vient de le dire tout à l'heure, que ce soit M. de Cubières 
qui ait conçu ces pensées decorruption, que ce soit M de Cu-
bières qui les ait développées, que ce soit dans son âme dans 
cœur qu elles aient pris naissance, il faut au contraire que je 
prouve, ce que je croyais dès à présent établi, qu'il a été pous-
se a cette déplorable pensée par des séductions étrangères 
uans un intérêt qui était à peine le sien au moment où le 
projet a etç torme, et qu'ainsi , de tous ceux peut-être qui 
paraissent devant vous, il méritait le plus l'indulgence de M. 
le procureur-général, l'indulgence et l'intérêt de la Cour. 

Le défenseur rappelle la participation de M. Cubiére» à 1» 
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société Parmentier, et pose ce fait qu'il considère comme es-
sentiel qu'à la fin de 1841 , au commencement de 1 812, au mois 
de janvier, au mois de février 1812, M. le général Cubières ne 
possédait que deux paris d'intérêt qui ne représentaient pour 

lui qu'un capital de 45,000 francs. 
M. Parmentier, au contraire, avec lequel nous allons le voir 

constamment en rapport, possédait cinquante centièmes, c'est-
à dire la moitié du montant total de cette opération. Il n'est 
peut-être pas inutile non plus de vous faire remarquer que 
tous ces actes qui ont été reprochés à M. Parmentier sur sou 
exploitation illégale, sur cotte espèce d'indignité que, par sa 
conduite, il avait créée à la société, qui semblait se personni-
fier en lui, sont antérieurs à l'entrée de M. le général Cubiè-

res dans l'affaire. 
Jusqu'en 1841, l'accusation le reconnaît, l'intervention 

de M. le général Cubières ou les démarches qu'il a faites 
ne peuvent donner lion à aucun blâme; mais pour me servir 
des termes du rapport de votre- Commission, c'est à la fin de 

1841 que se place le premier écart de la voie droite, et puis-
que, avec raison, M. le procureur-général recherchait tout à 
l'heure qui avait conçu la première pensée de la corruption, 
qui, le premier, avait dévié delà voie droite, il faut, Messieurs, 
que vous me permettiez de m'arrèter un instant sur ce qui se 

passa à la fin de 1841. 
M' Raroche passe en revne les faits du procès, et soutient que 

le général Cubières a été étranger aux premières pensées de 

corruption. 
Ainsi donc, dit-il,d'une part, M. le général Cubières,connais-

sant à peine le ministre non plus que sesagens; étranger a cette 
jurisprudence de quelques financiers ; de l'autre, M. Pellapra, 
ami intime du ministre, ayant avec lui les relations les plus 
actives, connu comme un spéculateur lancé depuis longtemps 
dans toutes les entreprises... Je ne veux pas aller plus loin, 
mais tout en m'arrêtant, je dis qu'il est facile de comprendre 
que cette malheureuse idée ait pu germer dans l'esprit de M. 
Pellapra, mais qu'elle ne pouvait pas naître dans la conscience 

de M. de Cubières. (Mouvement.) 
Je sais bien que l'accusation peut répondre que M. le géné-

ral Cubières lui-même n'a pas fait tout d'abord la déclaration 
que je fais en son nom ; qu'il a parlé de plusieurs individus 
qu'il n'a pas voulu nommer et qui l'auraient circonvenu en 
murmurant à son oreille ces propos de corruption ; enfin, qu'il 
a déclaré que ces individus étaient placés au dernier degré de 

l'échelle sociale. 
Ici, Messieurs, permettez-moi de vous présenter une ré-

flexion qui doit exercer une grande influence sur l'apprécia-
tion morale de la position de M. le général Cubières. Sans 
doute, il a persisté bien longtemps dans une voie fâcheuse de 
réticences et de dénégations; mais c'est à votre conscience 
que j'en appelle ; est-ce sérieusement qu'on pourrait aujour-

d'hui lui en faire un reproche? 
Les motifs de M. le général Cubières ont été très bien appré-

ciés à la séance de samedi, si je ne me trompe, par un des ho-
norables membres de la Cour, qui faisait cette observation : le 
général, depuis le commencement de l'instruction, et encore 
pendant le cours des débats, a été placé sous le poids de cette 
idée, que, quoi qu'il pût arriver, il ne voulait être le dénon-
ciateur de personne. Cette idée a pu le saisir par une appa-

rence de générosité. 
Et, en effet, Messieurs, vous avez entendu le général lui-

même, à la première audience, vous dire, avec un accent que 
vous avez dû comprendre : quoi qu'il pût m'arriver, quelques 
sacrifices que j'eusse à faire, j'aimais mieux les subir tous 
que d'en venir à accuser un homme ! 

Voilà, Messieurs, quelle était sa pensée; voilà quel est le 
motif qui l'a dirigé dans cette longue série de dénégations qu'il 
a opposées aux premières demandes qui lui ont été adressées 

dans l'instruction. 
Je le demande aux hommes de la Cour devant lesquels je 

parle : est-ce qu'il n'y a pas quelque chose d'honorable dans 
cette opiniâtreté d'un homme qui semble plus préoccupé du 
soin de sauver les autres que de se sauver lui-même, qui ne 
craint rien davantage que de pouvoir être considéré comme 
dénonciateur des autres accusés, de ceux qu'on lui a donnés 

pour complicss. 
Est-ce qu'il n'y a pas quelque chose qui part d'un bon sen-

liment, d'un sentiment élevé dans ce silence obstiné qu'a voulu 
garder le général Cubières, puisque sa parole, et sa parole 
seule, dans ces premiers momens, aurait pu être une accusa-
tion contre les autres personnes comprises dans l'instruction? 
Voilà, Messieurs, pourquoi il a parlé. Il avait en lui, il y a 
encore en lui, Messieurs, cette pensée éminemment pénible 
que c'est lui qui a compromis tous les autres, que c'est sur 
lui que doit retomber la responsabilité de tous les malheurs 
que cette accusation a engendrés ! 

Cette douleur, Messieurs, il l'a bien cruellement ressentie; 
hier encore, au moment même de la catastrophe dont on vous 
rendait compte tout-à-l'heure, il versait des larmes amères, et 
se reprochait d'avoir poussé à un acte de désespoir celui 
qui venait ainsi d'attenter à sa personne. Ah! j'ai droit 
de dire au général Cubières : « Votre douleur vous ho-
nore; mais cette douleur, vous ne devez pas la ressentir. Ce n'est 

pas sur vous que doit retomber la responsabilité de ce procès 
et de tous les malheurs qui en ont été la suite; ce n'est pas sur 
vous. Et si, malheureusement, après son honneur perdu, le 
sang d'un père de famille avait dû couler encore, le sang d'un 
homme jusque-là honoré, d'un homme que nous avons tous si 
longtemps aimé; si ce sang avait dû couler mêlé aux larmes 
de trois familles, ce ne serait pas sur vous, général, qu'il de-
vrait retomber, ce serait sur celui qui pour satisfaire la olus 
odieuse et la plus basse cupidité, par je ne sais quel insensé 
besoin de vengeance et de haine n'a pas craint d'ouvrir cette 
voie fatale où trois familles ont été précipitées par ses mains-
sur celui qu'aucun sentiment honorable n'animait mais qui, 
au contraire, a lâchement cédé à ce que la cupidité a de plus 
ignoble et de plus infâme. » (Marques d'approbation). 

Qu'il me soit permis de vous dire, Messieurs, en terminant 
sur ce point, qu'il n'était pas possible que le général de Cu-
bières conçût cette pensée de corruption, qu'il n'est pas pos-
sible que vous croyiez que ce soit lui qui, de propos délibéré 
sera entré dans le cabinet d'un ministre du Roi pour lui pro-
poser ce honteux marché, pour en discuter avec lui les condi-
tions ; oh ! non ! si jamais le général avait pu malheureuse-
ment concevoir une pareille pensée, avant d'entrer dans le ca-
binet du ministre, avant d'en franchir le seuil, tout son san<* 
ce sang qu'il a si souvent versé pour la défense de la patrie, 
serait remonté sur son cœur et l'aurait étouffé ! 

Son passé se serait immédiatement dressé devant lui, et il 
n'aurait pas pu faire un pas de plus dans celte voie déplora-
ble. Il y avait là un intermédiaire, et la nature indirecte des 
négociations que cet intermédiaire conduisait a pu faire jus-
qu'à un certain point illusion au général sur ce que les négo-
ciations avaient de fâcheux et de coupable. 

Il y avait toujours cette illusion que l'on peut comprendre : 
ta demande était juste. Est-ce d'ailleurs un crime que de subir 
la nécessité de sacrifices pour obtenir une chose que l'on croit 
juste. Qu'il me soit permis de faire une observation et d'en 
appeler au souvenir de M. le procureur-général lui-même. Ce 
n est pas la première fois, malheureusement, que des procès 
de ce genre sont déférés non pas à la haute Cour des pairs, mais 
à la justice ordinaire. 

Mc Baroche rappelle le piécédent du procès Ilourdequin, 
dans lequel ceux qui lui avaient fait des dons ou promesses 
étaient témoins et non accusés. 

Le défenseur s'attache à établir en discutant la correspon-
dance, que le général n'a fait qu'écouter les instructions qu'il 
recevait de ses co-aecusés. 11 expose ensuite les sacrifices 
qu'a faits le général Cubières à partir du jour où il s'est re-
connu débiteur des 100,000 francs qu'il n'avait pas reçus pour 
les vingt-cinq actions non négociables. 

L'avocat arrive à l'époque de janvier, février et mars, à la-
quelle la corruption aurait été consommée, et soutient que le 
général Cubières y est resté complètement étranger. 

C'est ici, poursuit-il, que vont commencer les tortures mo-
rales du général Cubières. Vous l'avez vu depuis cette époque 
constamment pressé entre Pellapra, qui veut rentrer dans les 
fonds qq'il dit avoir déboursé; et Parmentier, qui demande la 
restitution de son réméré, et dont les exigences vont sans cesse 
croissant, et arrivant enfin jusqu'à la dernière limite de la 

fraude et du do!, 

M* Baroche revient sur les divers actes qui ont eu lieu, 
kn 1844, poursuit-il, les sacrifices du général Cubières s'é-

levaient à plus de 100,000 fr.; il avait donné gratuitement 
huit actions qui lui avaient coûté 40,000 fr. et souscrit un 
bon de 40,000 fr.; de plus il s'obligeait à payer les frais qui 

se montaient à 4 ou 5,000 fr. en promettant d'abandonner 

quatre actions représentant une valeur de 20,000 fr. 
Euiit-ce tout? Non; il y avait un autre sacrifice qui devait 

être impose au général et qui devait lui coûter beaucoup plus 
que les sacrifices d'argent. Le général, dans son indignation 
mal contenue, avait laissé échapper un reproche, une insi-
nuation, qui avait blessé ht susceptibilité de M. Parmentier : 
il avait osé faire allusion à celle mauvaise action de Parmen-
tier. Parmentier lui impose, après tous ses autres sacrifices, 
le sacrifice plus dur encore de retirer cette expression. 

Permettez-moi de vous le dire, Messieurs, pour relever 
l'honneur du général, ce sacrifice fut peut-être pour lui le 
plus cruel. U ne l'aurait jamais fait, s'il n'eût été question 
que de sa vie, s'il n'avait fallu que donner la dornière goutte 
de son sang ; mais c'était de son honneur qu'il s'agissait, de 
son honneur attaché à la publication de ces lettres, c'était de 
l'honneur de deux autres personnes aujourd'hui compromises 
dans l'accusation, l'honneur de celui que je ne nomme pas, et 
que son absenee fait remarquer, et de l'honneur de M. Pellapra. 

Eh bien ! alors, toujours mû par ses sentimens de généro-
sité, d'abnégation personnelle, le général se résigne; oui, le 
général a fléchi devant Parmentier ! Cette tète, qui était res-
tée inébranlable au milieu des balles de l'ennemi, elle a fléchi 
devant un Parmentier! (Sensation.) Assurément, ce jour-là le 
général a été bien malheureux, bien puni, et je ne comprends 
pas pour ma part, si sévères que vous puissiez être, que vous 
lui infligiez une peine plus cruelle que cette humiliation. 

Vous savez le reste, Messieurs. Le général n'avait pas encore 
complété tous ses sacrifices ; il avait donné à M. Pellapra 
une obligation de 40,000 fr. ; 20,000 fr. seulement avaient été 
payés, on lui demandait les vingt autres; vous avez vu de 
quel style. Vous avez vu comment les huissiers étaient appelés 
au secours de la créance de M. Pellapra. Cette l'ois, Messieurs, 
le général résista un peu, et, il faut le dire pour rendre hom-
mage à la loyauté de M. Pellapra absent, M. Pellapra comprit 
jusqu'à un certain point cette résistance. Il voulait bien ren-
dre au général les huit actions qu'il avait reçues gratuitement 
moyennant une somme de 15,000 fr. que le général promit en-
core de lui payer et qu'il lui a payée. 

Ainsi, par cette dernière résistance, le général est amené à 
ce triste résultat que ses sacrifices définitivement consommés 
s'élèvent aux 40,000 francs qu'il a payés, aux 15,000 francs 
qu'il a payés encore pour la rançon de ses huit actions et 6 ou 
8,000 francs de frais, car il a fallu que ce fût lui qui payât les 
frais de la fraude. Ses sacrifices se sont donc élevés à 59 ou 
60,000 francs. 

Était-ce tout? Non, on n'en a jamais fini avec un homme 
comme Parmentier. 

C'est alors que Parmentier. a imaginé cette monstrueuse 
pensée de demander au général, sous peine de voir publier les 
lettres qu'il tenait suspendues depuis si longtemps sur sa 
tète, de demander au général, avec un sang-froid admirable, 
dans c;tte lettre que vous avez tous lue, de lui acheter, moyen-
nant 2 millions de prix principal, et avec des accessoires qui 
ne s'élevaient pas à moins de 500,000 fr., quoi? sa part d'in-
térêt dans l'affaire de Gouhenans, dont il n'avait pas pu trouver 
1,200,000 francs, dont on lui avait à peine proposé 
1,100,000 fr.,'et il pousse cotte ironie infernale jusqu'î. dire 
au général que c'était une excellente affaire, puisqu'il lui pro-
posait un placement à 15 et à 20 p. 100. « Achetez-moi mes 
actions pour 2,500,000 IV., je vous accorderai des délais, vous 
ne me payerez que 1 million comptant! » Il terminait ainsi : 
«Vous êtes libre de repousser mes propositions, mais je suis 
libre aussi de publier un petit mémoire auquel je travaille 
déjà ! » Etrange liberté qu'il accordait au général, ou de pas-
ser sous ses fourches caudines ou bien de s'attendre à la pu-
blication de ces lettres, qu'il s'était efforcé de faire oublier de-
puis 1812. 

Parmentier a fait quelque chose de plus. Repoussé par M. 
le général Cubières, il a eu le courage, non, il a eu l'audace 
d'écrire à Mme de Cubières une lettre qu'il a eu soin, dit-il, 
de lui envoyer par la poste pour qu'elle ne lui arrivât pas (on 
rit), et dans laquelle il donnait à la femme du général, à la 
mère de ses enfans, copie de cet infâme mémoire qu'il tenait 
prêt, et qu'il ne voulait pas supprimer à moins de 2,500,000 
francs. 

Eh bien ! que voulez-vous? Il y a dans les esprits les plus 
faibles je ne sais quelle réaction inconcevable. Puis, d'ailleurs, 
il y a une limite à tous les sacrifices humains. Cette fois, 
Parmentier n'a pas réussi. On ne lui adonné ni 2,500,000 fr., 
ni quoique ce soit, et c'est alors, je ne sais dans quelle hallu-
cination haineuse, il a publié ces lettres qui devaient être 
aussi fatales pour lui (je me trompe, elles ne peuvent pas lui 
être aussi fatales, il est des positions qui peuvent tout bra-
ver), mais qui devaient être si fatales pour celui qui était en-
core là hier (le défenseur montre la place de M. Teste), pour 
celui qui est là près de moi, et pour un autre qui a été obligé, 
comme le disait M. le procureur général, d'aller cacher ail-
leurs sa vieillesse, sur laquelle Parmentier a déversé le déshon-
neur. 

Que Parmentier jouisse de son triomphe ! qu'il compte les 
victimes qu'il a faites ; mais, comme je l'ai dit en commen-
çant, qu'il accepte pour lui tout seul la responsabilité de tous 
ces malheurs; et qu'il |me soit permis de répéter au général 
Cubières que, au moins à cet égard, il n'a rien à se repro-
cher; car il a poussé jusqu'à la dernière limite les sacrifices 
qu'il était possible de faire dans son intérêt, dans l'intérêt de 
Parmentier, dans l'intérêt de tous. Voilà, Messieurs, le triste 
drame que je devais une dernière fois dérouler devant vous. 

C'est à vous maintenant de prononcer le dernier mot sur 
cette déplorable affaire, de dire si les paroles de M. le procu-
reur-général doivent être vérifiées, s'il faut que le général Cu-
bières perde en un jour ce qu'il a mis quarante-cinq ans à ac-
quérir. Vous comprenez bien que je ne viens pas discuter de-
vant vous la question de droit criminel, que je ne viens pas 
comparer, comme quelques auteurs l'ont fait, le texte de l'ar-
ticle 177 avec celui de l'article 179. Ce n'est pas ainsi que le 
général Cubières peut et doit être défendu. C'est à votre con-
science, c'est à l'omnipotence de votre haute magistrature qne 
je m'adresse. Je demande si, en examinant avec les lumières de 
la raison, avec les inspirations de la conscience, la culpabilité 
relative du corrupteur et du corrompu, il faut les placer sur 
la même ligne, si la même sévérité doit les atteindre. 

Le corrupteur, celui qui a provoqué la corruption, le plus 
souvent, il a été provoqué lui-même ; il n'a fait que céder à 
une sorte de contrainte; s'il a eu recours à la corruption, et 
ici soyez bien sûrs que je ne veux pas faire l'application de ce 
fait, bien qu'elle fût très naturelle, mais enfin, en général, si 
le corrupteur a eu recours à la corruption, c'est qu'il y a été 
contraint, c'est qu'il a été réduit à douter de la probité, de 
l'impartialité de celui qu'il sollicitait. Il faut le blâmer, sans 
doute, de n'avoir pas su résister, de n'avoir pas su sacrifier son 
droit, même son bon droit; mais il faut le plaindre aussi d'a-
voir rencontré des exigences illégitimes en présence desquelles 
son droit pouvait être compromis. 

H? Baroche revient sur la situation du général Cubières en-
tre Parmentier et Pellapra? Il termine ainsi : 

De quoi s'agit-il donc devant vous? et sur qui retomberait 
votre arrêt? Il m'est bien permis de le dire en terminant, car 
enfin si on demande si sévèrement compte à un homme d'une 
seule action mauvaise qu'il aura commise dans sa vie, il faut 
bien lui tenir compte aussi de tant de bonnes et brillantes 
qu'il aura faites. Un si grand malheur était-il réservé à un 
soldat qui, jusqu'ici, n'avait rien à envier au plus brave, au 
plus honorable. 

Je ne vous apprendrai rien, Messieurs, en vous disant en 
quelques mots cette vie du général Cubières, vous la savez 
comme moi. Sous-lieutenant à dix-sept ans, en 1804, il était 
nommé par l'empereur, àLeipsick, colonel ; à vingt-cinq ans, 
colonel et officier de la Légion-d'Honneur! 

Son sang a coulé pour le pays sur les champs de ba-
taille d'Austerlitz , d'Lyleau , d'Ëssling, de Waterloo. En 
1815, blessé à l'affaire des Quatre-Bras de onze coups de sa-
bre, en enfonçant un carré, il recevait le soir, du 1 er léger, 
qu'il avait l'honneur de commander alors, le témoignage una-
nime que ce colonel de vingt-cinq ans était le plus brave sol-
dat du régiment. Blessé à l'affaire des Quatre-Bras, je crois 
deux jours après, il reparait à la bataille do Waterloo; on 
l'appelle au commandement d'une brigade, il la commande 
tout le jour, un bras enécharpe, à cause de ses blessures de 
la veille, il s'élance à la tète de son régiment, du 1" léger, à 

l'attaque d'une ferme crénelée, qu'il avait reçu l'ordre d'en-
lever. 

Il tombe avec trente des plus braves qui l'avaient suivi, il 
tombe avec son cheval qui vient d'être tué sous lui. Le cou-
rage de ce jeune colonel, combattant ainsi blessé, excite l'ad-
miration des ennemis, c'est un fait que l'histoire a constaté, 
quand ils pouvaient , au moment ou il se dégageait de son 

cheval mort, le fusiller à bout portant,'' pleins d admiration, 
ils ont retenu leurs armes, pas tut seul coup de feu na cte 
tiré ei le général, se relevant avec cette main oui n était pas 
encore réduite à l'impuissance par la nouvelle blessure qu'il 
devait recevoir bientôt après, s'est éloigné en saluant les 
ennemis généreux qui avaient épargné son courage. 

Voilà, Messieurs comment le général Cubières s'est con-
duit à Waterloo; blessé encore à l'épaule, il est resté le der-
nier sur le champ de bataille. 

Voilà l'homme, voilà comment il a mérité ses litres et ses 
dignités qu'on veut lui ravir! Voilà comment il a gagné ses^ 
épauleltes, voilà comment il a gagné ses grades, voilà com-
ment il a mérilé deux fois la confiance royale, voilà comment 
il a mérité l'insigne honneur de s'asseoir sur vos bancs. Ah ! 
je le disais tout à l'heure, si l'on a le droit de reprocher avec 
sévérité à un homme une seule mauvaise action commise dans 
tout le cours de sa vie, la justice veut qu'on n'oublie pas cette 
longue carrière d'honneur et de courage, la justice veut qu'un 
seuîjour d'erreur et de faiblesse n'anéantisse pas, ne fasse pas 
perdre le bénéfice de tout ce glorieux passé. 

Si le général Cubières a commis une faute, cetle faute a été 
bien cruellement expiée, bien rudement punie jusqu'ici, elle, 
doit, disparaître, en présence d'une vie pure pendant soixante 
années, en présence de quarante-cinq années de services (il est 
entré' au service de son pays à dix-sept ans, et il lui a consa-
cré toute sa vie), en présence de ces faits, qu'il était du devoir 
de son défenseur de l'aire valoir devant vous, vous ne voudrez 
pas, Messieurs, qu'une illustration de notre armée périsse en 
un seul jour, qu'elle périsse des mains d'une Chambre aussi 
éclairée, aussi amie du pays, aussi admiratrice des belles ac-
tions, d'une Chambre qui compte parmi ses membres tous ceux 
qui, dans les différentes carrières où on sert l'Etat, se sont il-
lustrés par de grands et loyaux services. 

Voilà, Messieurs, ce que j'avais à dire pour le général Cu-
bières. H me semble que craindre une condamnation contre 
lui, ce serait douter de votre justice, ce serait faire injure aux 
nobles sentimens qui vous animent. Cen'esl pas pour rien que 
la haute Cour des pairs a été instituée, que cette justice, qui 
n'a pas d'autre règle et d'aulre limite que la raison de ceux 

qui la rendent, a été établie. Il vous appartient, Messieurs, 
d'apprécier au point de vue de la conscience, de l'équité et de 
la raison les actes de ceux qui vous sont déférés. Vous n'êtes 
pas, comme un Tribunal ordinaire, enfermé dans la lettre de 
la loi ; vous avez une haute indépendance : c'est pour cela 
que vous êtes la première Covir de justice du royaume. 
Vous avez une haute indépendance : c'est à cette indépendance 
ipie je fais un appel, et je crois maintenant pouvoir remettre 
avec toute espèce de sécurité dans vos mains l'honneur du 
général Cubières, l'honneur de toute sa famille. 

M" Dehaut, avocat, qui avec Me Paillet, assistait M. Teste, 
se lève, et d'une voix agitée par une profonde émotion, pro-
nonce les paroles suivantes : 

Messieurs, l'infortuné dont la place reste vide devant vous 
aurait voulu en appeler immédiatement à la justice divine, et 
épargner à la Cour la triste mission qui lui reste à remplir. 
Mais le sort ou la Providence le condamne à la justice hu-
maine. 

Il a voulu que ce lut moi qui vinsse, comme pour lui ren-
dre les derniers devoirs, apporter devant vous les seules pa-
roles qui pussent trouver place ici au lieu d'une défense im-
possible. Vous pardonnerez, Messieurs, à l'émotion avec la-
quelle j'accomplis ce mandat ; c'est un acte de reconnaissance 
pour celui qui, dans des jours meilleurs, a guidé au barreau 
mes premiers pas, et a couvert ma jeunesse d'un patronage que 
nulle circonstance n'a le droit de faire oublier. 

Je viens donc vous le dire, la plus grande douleur qui, au 
milieu des angoisses qui déchirent son cœur, no peut être ac-
ceptée par lui, c'est l'étrange fatalité qui, en révélant devant 
vous une faute unique et exclusivement personnelle, a mêlé 
dans cette triste atïaire le nom de son fils innocent, de son fils 
qui a tout ignoré, de son fils pour lequel le moindre soupçon 
d'une complicité morale serait la plus affreuse injustice, de 
son fils dont l'attitude, pendant tous ces déba'.s, n'a certaine-
ment laissé personne sans émotion. C'est la préoccupation 
constante qui, au milieu des circonstances solennelles qu'il 
vient de traverser s'échappe constamment de sa bouche, et que 
je voudrais faire retentir ici avec cette énergie qu'il savait don-
ner à ses paroles. 

Voilà, messieurs, la seule chose qu'il m'a chargé de vous 
dire ; mais si" dans sa résignation il s'oublie lui-même, vous 
qui êtes ses juges, vous n'oublierez pas de lui tenir compte de 
ses longues angoisses ; vous n'oublierez pas cette incontestable 
vérité, que, s'il a eu l'incroyable faiblesse d'accepter une ré-
munération volontairement offerte par un tentateur infernal, 
du moins il n'a rien accordé qu'on ne fût en droit d,exiger de 
la justice la plus rigoureuse. 

Enfin, en vous retraçant les tristes incidens qui, à l'ouver-
ture de cette audience, si je ne me trompe, ont ému tous vos 
cœurs, vous n'oublierez pas cette parole de Bossuet : « Que la 
miséricorde est une partie intégrante de la justice! » 

La cour rentre en séance à trois heures et demie. 
M. le chancelier : La parole est au défenseur de M. Parmen-

tier. 

M' Adrien Benoît- Champy : Messieurs les pairs, un avocat 
dont le caractère est aussi noble que le talent est élevé, Me Ber-
ryer devait présenter devant vous la défense de M. Parmentier, 
l'état de sa santé ne lui a pas permis d'accomplir cette tâche. 
II a bien voulu me la confier ; en me résignant à cette triste et 
périlleuse mission, j'en ai compris toutes les difficultés , hé-
las ! je n'en avais pas pressenti les cruels et douloureux épi-
sodes ! (Mouvement.) 

Un seul espoir a soutenu mon courage. Si peu digne que je 
fusse de ce témoignage d'estime, j'ai pensé qu'il me serait pos-
sible de le justifier au moins par l'honorabilité des sentimens 
et parla dignité de la défense. Je viens donc remplir ce de-
voir, et, pour rester fidèle aux obligations qu'il m'impose, 
voici les premières paroles que je dois prononcer devant vous : 
Le défenseur du général Cubières n'a épargné à M. Parmentier 
ni les humiliations, ni les outrages ; peut-être eût-il été géné-
reux de se montrer plus réservé envers un accusé. Eh bien! 
ces humiliations et ces outrages, je les excuse. U y a des dou-
leurs que je comprends ; il y a des ressentimens que je dois 

Eardonner. J'ajoute que le défenseur de M. Parmentier repousse 
ien loin de lui la pensée d'un délit infamant qui a plané sur 

la tète du général Cubières, et qu'il est heureux, dans les ex-
plications qu'il doit vous soumettre, d'écarter complètement 
dos débats ce triste incident. 

Et maintenant qu'il s'agit d'examiner la part de culpabilité 
que l'accusation impute à M. Parmentier dans le crime qui 
vous est déféré, j'ai besoin de toute votre indulgence, de toute 
votre attention pour entendre et apprécier les justifications 
que je dois vous soumettre. 

Dans les premiers mots que je vais vous dire est toute la 
défense de l 'accusé... Il y a, dit-on, quelque chose d'impos-
sible, d'invraisemblable dans le svstème de Parmentier. C'est 
ce qu'il faut examiner. Que vous a dit Parmentier? Qu'a t il 
soutenu? Une somme d'urgent a été demandée à la société? 
à qui devait-elle être remise? — Au général Cubières, pour 
intéresser à l'entreprise un fonctionnaire public dont il pro-
mettait le crédit. L'argent a-t-il eu cette destination? Nous le 
savons aujourd'hui, nous en avons acquis la triste preuve; 
mais cela était il hors de doute pour l'accusé jusqu'à cette 
dernière phase de l'affaire, et s'il a pn rester un doute dans 
son esprit, ne doit-il pas èlre interprété en sa faveur? 

N'admettez pas comme vrai le système de Parmentier; je le 
veux ; seulement dégagez vos esprits de cette prévention que 
vous pouvez avoir qu'il est faux ; admettez-le comme hypo-
thèse, et si par l'exposition des faits, si par les rapprochemens 
que je vais vous soumettre vous ne le voyez pas prendre une 
consistance, une réalité, alors dites avec l'accusation : ce sys-
tème est impossible, il est impraticable. 

Je me suis séparé sur bien des points de la défense qui m'est 
confiée, niais je me sépare sur un point do ce que vous a clil 
la défense du général Cubières. Vous avez certainement une 
omnipotence lort étendue, mais cette omnipotence a ses limi-
tes. Je parle, non devant une Chambre, mais devant une Cour 
de justice ; vous n'êtes pas des législateurs, vous êtes des ma-
gistrats chargés d'appliquer la loi. Eh bien! quand il s'agit de 
remuj.ijr cette mission, si le doute peut naître dans vosesprits, 
il est de votre devoir d'en tenir compte. Plus l'accusé aura clé 

abreuvé d'humiliations et d'injures, plus vous devez apporter 
de réserve à le juger.,. 

Quant à moi, fidèle à ma défense comme un soldat à son 
drapeau, je vous dirai: Cour criminelle, résistez, à ces rumeurs 
du dehors ; ne laissez pas votre justice céder à des préven-
tions ; vous ne verrez (pie les faits et ne prononcerez que sui-
vant votre conviction. (Mouvement.) 

Le défenseur entre dans l'examen des faits. Il dit d'abord 

qu'il y avait pour lacompMnie un droit reconnu . 
tout le monde ; le droit d'obtenir une concession d» ,Ué !  r — — ' ;:."ï""" ul"' concession Ho , Ht 
me. l a compagnie a solUcté cette concession ni «eH 
pas.,-' On prétend que la corruption a été combinée SesHl 
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....[.,.>ju a eic combinée et n'a 
■ ire nue par Parmnntier. On lui disait qu'il était le princiu, 
téressè dans l'affaire ; on lui faisait entrevoir la possibifr 
. voir couronner tous les sacrifices que 1 entreprise lui
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M ( eoùlés, et dans une lettre fatale on lui aftirme qu'un der 
nier sacrifice est nécessaire ; Parmentier a cédé, il
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 consenù 

1U

\m a'inv.'.qué, dit le défenseur, le témoignage de M. l
e Ré néral Cubières contre M. Parmentier. Si ce témoignage q
u
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resnecte doi cire si écrasant pour Parmentier, vous êtes trou 
„s c pour ne pas l'accueillir dans sou entier. P 

Eh bien' que vous a-t-il dit? que Parmentier avait eud
aru . nrincipe une pensée de corruption, mais (pi au moment où 

•s faits se sont accomplis, le provocateur avait été non.,. 
M. Parmentier, mais M. Pellapra. Il0n Plus 

Le moyen de suffire aux exigences imposées n'émane 

Parmentier, ce n'est pas lui qui a conçu l'idée de transfor
 d

* 
les cinq actions primitives de la société en 525 uouvl1!01 

actions. Cette idée est venue ou au général Cubières ■ 
Pellapra. La preuve se trouve dans le silence que p
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tier a gardé, lorsqu'il a reçu la lettre du général Cufiiè*ïj
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cninniuniquaut ce projet. Parmentier n 'a jamais cru' à l
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ruption, c'est à l'accusation à prouver par ses actes nn
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démarches, que Parmentier en a imposé à la justice su"".
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point ; de prouver que Parmentier a cru à la corruption
 T Pe 

Bien ne prouve que Parmentierait jamais été convaincu 
les vingt-cinq actions nouvellement créées devaient parve^"
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à titre de rémunération, entre les mains d'un homme 

placé, dans une position opulente. Malheureusement, u
n
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plorable incident est venu prouver que la corruption' a exi J ; 
mais Parmentier n'y a point participé. su > 

La défense s'attache à démontrer qu'en effet M. Parment' 
a pu penser que la rémunération exigée devait rester ent»! 
les mains de l'intermédiaire qui avait le triste courage A 

vendre ses services, et il cherche en vain dans les écrits 1 
démarches, les paroles dè Parmentier la preuve qu'il ait 
mais su de quelle corruption il s'agissait. ' 

Parmentier n'a pas été plus instruit de la réalisation de cette 
corruption que ses douze co-associés. Il n'a agi, comme il fa 

fait^que par dévouement pour M. Lanoir, son ami d'enfance* 
En résumé on lui a dit : « Votre demande est une chimère un» 
illusion... Faites un sacrifice, et il l'a fait. » 

Eu terminant, le défenseur appelle l'indulgence de la Cour 
sur son client, moins encore pour lui-même qu'en faveur de 
celui qui, par piété filiale, est venu depuis l'ouverture de ces 
tristes débats s'asseoir chaque jour à côté de son père, (Les re^ 
gards se portent sur le jeune Parmentier, qui, dans ce mo-
ment même, cause avec l'accusé.) 

M. le chancelier : M. le procureur-général a la parole. 
M. le procureur-général : Messieurs les pairs, je ne vou-

drais pas prolonger ces débats; mais je croirais manquer à 
mon devoir si je ne protestais au nom des lois, de la morale 
de l'intérêt du pays, contre les espérances qu'a exprimées le 
défenseur du général Cubières. 

Qu'on essayât, non de désarmer votre justice, mais d'affai-
blir ses coups, je l'aurais compris; mais vous demander un 
acquittement, à peine ai-jepu croire mes oreilles. 

Comment! la plus audacieuse corruption a été commise 
l'accusé l'avoue, nous en connaissons tous les détails, et on 
ose demander un acquittement! on ose provoquer le plus im-
mense scandale qui ait jamais été commis ! 

Et pour qui demaude-t-on l'impunité? Pour un général, un 
pair de France, un ancien ministre du Roi ! Cet homme assu-
rément s'est rendu compte de la portée de ses actions; l'in-
telligence ne l'a point abandonné; il a su et ce qu'il voulait et 
ce qu'il faisait! 

Que ferez-vous donc de l'homme qui, jeté dans les degrés 
inférieurs de la société, sans éducation, ignorant des lois, est 
poussé, par une cupidité brutale, à des actes condamnables? 
Et le pays qui demande compte au général Cubières de l'é-
motion douloureuse qu'il a ressentie de ces débats, que lui 
direz-vous? 3st-ce qu'il n'est plus vrai que les hommes pla-
cés à la tète de la société doivent l'exemple des vertus? Est-ce 
qu'il n'est plus vrai que s'ils faillirent le mal est immense? 
Car à la faute se joint le danger de l'exemple ; à leur égard la 
justice doit être impitoyable. Mais enfin sur quels motifs re-
pose la nécessité de celte indulgence qu'on a sollicitée? 

Le général Cubières, dit-on, n'a pas eu la première pensée 
de la corruption ; je le condamne, pour toute réponse, à lire 
la lettre du 14 janvier 1822, celles du 24, du 26 et du 3 fé-
vrier 1842. 

N'est-ce pas lui qui, dans la lettre du 14 janvier, a déclaré 
qu'il était puéril de compter sur son droit, parce que le gou-
vernement était dans des mains avides et corrompues? 

N'est-ce pas lui qui, le 24 du même mois, presse et solli-
cite une réponse aux questions adressées à Parmentier? 

N'est-ce pas lui enfin qui, le 3 février, indique l'acte à faire, 
et le 5, cet acte est fait dans les termes même qu'il a tracés 
d'avance? 

Il faut être juste envers tout le monde ; non, l'idée n'est pas 
venue de Parmentier en 1841, il avait eu une idée de même 
nature; il avait pensé que, par une association avec M. le mi-
nistre des finances d'alors, M. Humann , on pouvait vaincre 
tous les obstacles à la concession de Gouhenans ; maisenlSfJ 
l'initiative est prise par le général : c'est bien lui cette fois 
qui demande avec instance qu'on réunisse les fonds nécessaires 
à la corruption, et quand ils sont réunis, en quelles mains les 
place-t-on? Dans les siennes. Qui les donne à l'intermédiaire 

par lequel ils devaient être remis au fonctionnaire corrompu, 
le général Cubières. Au commencement, à la fin, à toute épo-
que, c'est lui qui presse le ministre, voulant, par toute espèce 
de moyens, obtenir la concession dans des termes et avec une 
étendue contraires à toute justice. 

Mais, je vous l'ai dit, à ce premier tort, il s'en joint un au-
tre, c'est le silence gardé par l'accusé dès l'origine du prÇMS. 

Interroge, il dissimule obstinément la vérité, et aujourd nui, 
aujourd'hui même, qui pourrait dire qu'on l'a obtenue toute 
entière? On dit qu'il a été retenu par un faux point d hon-
neur. Non, s'il a parlé, c'est qu'il s'est trouvé en face de 1 ac-
cusation d'escroquerie, c'est qu'aux yeux de ses frères d'armes, 
il n'aurait pas pu, sans infarrîie, porter plus longtemps cette 
accusation. 

Ce n'est qu'alors que la vérité lui a été arrachée par la dou-
leur qu'il éprouvait, et encore, à ce moment, a-t-il eu 1 inten-
tion sincère d'éclairer la Cour ; at-il voulu , par sa franchis 
et son repentir, désarmer les magistrats chargés de les juge ■ 
Non! la vérité, il a fallu la lui arracher; il ne l'a pas au» 
tout entière; et s'il l'a dite, ce n'est que lorsque les faits soi 
devenus tellement évidens que toute dénégation devenait H 
possible, 

On a parlé des tortures qu'il avait éprouvées. Eh bien, oui-
les tortures sont le cortège des mauvaises actions; il '
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bies, il devait les subir; mais a t-il expié sa faute envers 
société? mais l'exemple fatal qu'il a donné? mais lescanu 
qui est résulté de ces débats, mais ce mal immense est u
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jiaré? Non, Messieurs, non. La justice ne peut lui tenir 
de l'existence désespérée qu'il a menée pendant quelqui-.^ 
ni des douleurs quelui ont infligées les exigences delar
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Non, cet homme, qui a pu concevoir une odieuse ,
( 

tion, qui en a réalisé les moyens, qui l'a pratiquée, F
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faute duquel deux anciens ministres du Roi sont } . j
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ces bancs, un tel homme n'a rien à espérer de la J
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maine; les tourmens qu'il a soufferts, il les a mentei • 
la première punition de son crime ; il n'est pas quu 
la société. -

en
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Accusé, vous avez manqué à l'honneur, vous, an ^ ^ 
nistre du Roi, général, pair de France, placé dans un ^
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situations qui commandent le respect, vous avez ayi .||
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voir on offrant à une conscience faible des tentatio - 4 . .
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n'a pas su repousser; vous avez porté ainsi à votre ,Pj
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plus grand dommage qu'il puisse subir en le força'
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de ses institutions. Vous demandez l'impunité '• , "^lî*! 
sort ne sera pas séparé du sort de votre principal ,
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associés pour le crime, vous serez associés pour la
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Mais, s'ii en é ait autrement, s'il était possible que)
 uf

-
géuéral Cubières remette le pied dans cette enceinte, 
rait donc, si un jour un procès de la même naturels 

•a*' °" • ~ le juge! s asseoir près i V"' °" dov.e '"i' le juge! s'asseoir près do vous! discuterlM 
le corruption ! et l'accusé, on lui infligerait 

fait* 

compter parmi ses chefs un homme sur la tète duquel » 
appelée la sévérité de la loi ! (Mouvement.) , „., Il 

Ysi l'égaKté'dôvsW 
1 vu; ia un: ^îuouvei 

Messieurs, ce qu'il faut avvnt tout, cesne»»» „, 
101, l égalité absolue. Un mal immense a été faitp»r *J 

««Unissez tous ces hommes, ne les séparez plus, 
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Richelieu est tombé en 
^VaÎcluse, synd.es, aprç 
^ ['\TL en magasin dans 
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s avoir écoulé toutes les mar-
une vente qu'ils ont annoncée 

avec ^autorisation de M. le 
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'ce que 
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Commissaire ae w 
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 Pt C« le fonds de 
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f, il s'exploitait. , ,
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 „„;n,rceau

 et
 Horyn, créanciers de la faillite, ont 

ance de M. le juge-commissai-

a vente du fonds et la cession du bail. Ils 
re

f
 " 

& , l'intérêt 
rf>I

^laT6Snœô "'lteux résultant d'un bail em 
sur CC

 tme qui a encore 59 ans de durée, la cession de ce 
Ha ouvait être autorisée ppar M. le juge-commissaire, 

311
 "?

 1
 „e Pouvoir aux termes de l'art. 486 du Code de 

1ul
 P nue pour la vente des effetsmobihers et mar-

coflimerce, 4 1 

chandises- ^ ^
 Q et Vwû

^ créanciers 

«tf Poi<méet Lebatard, faillis, intervenaient et soule-

** t iebien fondé de la demande de MM. Baillargeau et 

H
°.

r
/vlP Tribunal, présidé par M. Bertrand, après avoir 

lui à l'audience le rapport de M. Baudot, juge-com-
^ delaS .eOTaidoiemsWe M; Bordeaux, 
mlS

- Z MM Billargeau et Horyn, de M" Schaye, agrée 
TrSJ^smtevvemns,

 etdC
 M' Durmont, agréé de 

îlM Delaborde et Duval-Vaucluse, syndics. 

. ' ii Gèrent au'il résulterait des circonstances exception-
!\

CO
t se îïouvâi t la faillite que la vente à l 'amiable avait 

f ho droit considérée par M. le juge-commissaire comme 
éle.r h P à la vente aux enchères publiques ; que le fonds de 
P
Tefer

!wP étant une chose mobilière et les baux qui s y ratta-
commercetw

 raccesso
i
r
e et devant suivre le même sort, 

tXÇgltmrissme avait valablement autorisé la vente de 

''""f HécliTTes demandeurs non recevables dans leur oppo-
sition à l 'ordonnance de M. le juge-commissaire et les a con-

damnés aux dépens. » 

- 1 elon« a comparu hier devant le jury sous l'ac-
commis la nuit avec Violences a 1 aide 

Sues sur ffiS public. C'est dans la nuit du 10 fé-
lipr

 de
mier que les faits dont il a à repondre se sont pas-

sés Trois sapeurs du génie, casernés a Vincennes, furent 
attaciuésàl'improvisteet l'un deux frappe d un coup de 

couteau par l'accusé Lelong qui lut aussitôt arrête. La cl 
'"i diri™" ge la plus grave qu < 

L char-
eâit contre lui, c'était qu'il n'a 

'une pièce di 
un intérêt d'ar-

roulé, broyé et réduit en un amas informe de chair, le 
corps pris sous la machine. 

Ce cendrier n'existait pas dans les locomotives primiti-
mont construites. C'est un des derniers réglemens rendus 
sur la police des chemins de fer qui en a prescrit l'établis-
sement pour recueillir les charbons ardens qui s'échappent 
des foyers et qui pourraient ainsi occasionner des incen-
dies. N'y aurait-il pas moyen de modifier cette mesure de 
précaution, bonne en elle-même. On frémit en pensant que 
ces cendriers, placés à une distance si rapprochée du sol, 
forment autant de ratissoirs qui enlèvent un dernier moyen 
de salut aux imprudens qui, comme cela est arrivé plus 
d'une fois surpris sur la voie, échappaient à la mort en se 
couchai il .parallèlement aux rails sous le passage des trains. 
N'y a-t-il pas lieu de craindre aussi qu'ils ne soient une 
cause de plus de déraillement et par conséquent d'accident 
par la rencontre d'une pierre ou d'un corps dur. 

—Il existe à Romainville deux petits étangs destinés, l'un 
au lavage des lessives, l'autre à l'abreuvoir des bestiaux. 
C'est dans ce dernier endroit que, malgré les avis du 
maire, les enfans du pays vont souvent se baigner. Hier, 
vers six heures du soir, un jeune garçon de quatorze ans, 
nommé Collet, alla se baigner dans cette mare, en pré-
sence de plusieurs de ses camarades. Ne sachant pas na-
ger, il eut l'imprudence de s'avancer, perdit pied et dis-
parut. Aux cris poussés par ses camarades, un cultivateur' 
oui travaillait dans le voisinage accourut et se précipita 
dans l'eau à la recherche de ce malheureux enfant ; après 
dix minutes environ, il parvint à saisir le corps, qui avait 
glissé dans la vase et s'y était engagé, mais il ne donnait 
plus signe de vie. Le médecin de la localité, M. Péronaux, 
essaya en vain tous les secours employés en pareil cas. 

M. le maire de la commune a pris et fait publier immé-
diatement un arrêté qui fait défense de se baigner dans 
ce lieu dangereux, et qui avait déjà été signalé aux habi-
tans. 

vait sûr lui, au moment de son arrestation, qu'une pièce de 
10 centimes. On pensait donc que c'était 
sent nui l'avait poussé à cette agression. 

Lelong a soutenu qu'il avait été provoque. Il était excite 
par le vin. Il fallait qu'il le fût, on effet, pour s'adresser à 
trois hommes à la fois, à trois militaires, qui peuvent por-
ter quelquefois le bâton de maréchal de France dans leurs 
gibernes, mais qui portent rarement une fortune dans la 
doublure de leurs habits. 

Sur la plaidoirie de M
e
 Jourdain, avocat, Lelong a ete 

déclaré non coupable et mis en liberté. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous la 
présidence de M. le conseiller Jurien. 

Le 16, Leloup, vol commis par un ouvrier où il travail-
lait; Martin, vol à l'aide de fausse clé, dans une maison 
habitée; Foucard, recelé d'objets volés, par une ouvrière, 
où elle travaillait. Le 17, Gellé, vol commis à l'aide d'ef-
fraction, dans une maison habitée ; Guillou, vol à l'aide 
d'escalade, la nuit ; Mallet, détournement par un servi-
teur à gages ; Vergnon et Bouillot, faux en écriture pri-
vée. Le 19, Gérard, vol commis conjointement, la nuit, 
dans une maison habitée ; Baumgartner, vol à l'aide de 
violences, conjointement; Sainteville et Malivet, vol par un 
homme de service à gages, recel. Le 20, Florent, détour-
nement par un domestique et faux ; Collet, Casoret et La-
lanne, banqueroute frauduleuse ; Delmas, idem. Le 21, 
Bourel, vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée; 
Défaut, vol dans une maison où il travaillait ; Toulon et 
Sempé, faux en écriture de commerce. Le 22, Bremançon, 
vol à l'aide de fausse clé et d'effraction ; Chaudurge et 
Thonet, faux en écriture privée. Le 23, Cante, vol do-
mestique, à l'aide d'effraction ; Varlet, faux en écriture de 
commerce ; Sagot, tentative de viol et coups. Le 24, Du-
chesne, volà l'aide de fauusse clé et d'effraction; Marchand, 
Orion, Pautre et Lambert, vol à l'aide d'escalade et d'ef-
fraction, de complicité. Le 26, Caisac, détournemens par 
un serviteur à gages et faux en écriture de commerce ; 
Rollin, vol à l'aide de fausses clés et d'effractions. Les 27, 
28,29, pas d'audiences. Le 30, Mazilier et Madoulaud, vol 
à l'aide d'escalade et d'eflraction, et faux ; Desequeville et 
Flechelle, fabrication et émission de fausse monnaie. Le 
31, Volland, détournemens par un serviteur à gages ; La-
roche et femme Lebailly, faux en écriture de commerce, 

. de complicité et usage. 

— Dans notre numéro du 30 juin dernier, nous avons 
rendu compte de la comparution devant la 6' chambre de 
Jean-Alfred-Michel Noël, qui avait, chez Paul Niquet, pro-
posé au nommé Damai d'assassiner le docteur Edmonds, 
et de le voler ensuite. On se rappelle que ce crime n'ayant 
pas eu de commencement d'exécution, puisque Dornal s'é-
tait empressé de le dénoncer à l'autorité, Michel Noël 

, \ ̂ uuit devant le Tribunal, seulement pour avoir volé 
et altéré une clé, à l'aide de laquelle il espérait pénétrer 
dans l'appartement du docteur. 

Aujourd'hui M. Thévenin, avocat du Roi, a pris la pa-
J'oie dans cette affaire ; il a conclu à ce que le prévenu, 

ien qu'âgé de moins de seize ans, fût déclaré coupable 
a«c discernement et condamné à cinq années de prison, 
maximum de la peine. 
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ux a présenté la défense de Michel Noël. 
'-e Tribunal, présidé par M. Lepelletier-d'Aulnay, a pro-

nonce en ces termes : 
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— Ce matin, à quatre heures, au moment de l'ouverture 
des grilles du bois de Boulogne, on a trouvé pendu aux 
branches d'un chêne, à quelques pas de la Porte-Maillot, 
le cadavre d'un homme de quarante ans environ, convena-
blement vêtu, n'ayant sur lui aucun papier de nature à 
faire connaître quel il pouvait être. Les poches de ses vê-
temens ne contenaient que quelques pièces de monnaie de 
billon et une tabatière d'écorce de pin. Procès-verbal 
dressé, le corps a été envoyé à la Morgue. 

— Avant-hier dimanche, vers onze heures du soir, une 
voiture citadine s'arrêta à l'entrée de la rue Saint-Victor, 
devant un nouveau café que vient d'ouvrir , au rez-de-
chaussée de la maison n° 3, le sieur Orange, dont nos 
lecteurs se rappelleront sans doute d'avoir vu figurer ré-
cemment le nom, comme plaignant dans le procès correc-
tionnel d'Héléna Gaussin. Le cocher étant descendu de 
son siège, s'informa si c'était bien là le café Cuvier, et si 
le maître s'y trouvait. Sur la réponse affirmative, il pria 
M. Orange de venir jusqu'à sa voiture, où se trouvait, dit-
il, une personne qui désirait lui parler. Le sieur Orange 
s'étant empressé de sortir pour accéder à cette demande, 
se dirigea vers le fiacre ; mais à peine en approchait-il, 
qu'une forte détonation se fit entendre, et qu'il se trouva 
enveloppé de la fumée d'un pistolet qu'on venait de lui 
tirer en pleine poitrine. 

Cependant il était resté debout, bien qu'étourdi par la 
commotion et la surprise. On s'empressa d'ouvrir la por-
tière de la voiture, dans laquelle on trouva un homme en 
proie à une vive exaspération, et qui agitant avec fureur le 
pistolet qu'il tenait encore à la main, s'écriait : « Le misé-
rable armurier m'a donc trompé ! le pistolet n'était donc 
chargé qu'à poudre! » 

Conduit au poste de la place Maubert, et de là chez le 
commissaire de police, cet individu, qui fut aussitôt re-
connu pour être le sieur Patey, le mari d'Héléna Gaussin, 
s'emporta en récriminations contre le sieur Orange. Sur 
les questions qui lui furent ensuite posées, il déclara avoir 
acheté chez un armurier de la rue Montmartre le pistolet 
dont il avait fait usage. Après en avoir débattu le prix, il 
avait demandé à l'armurier de le lui charger à balles, lui 
disant, pour n'inspirer nul soupçon, que ce n'était pas pour 
se suicider, mais pour faire une expérience. 

L'armurier, interrogé à son tour, a reconnu l'exactitude 
de ces détails donnés par le sieur Patey, ajoutant que dans 
la crainte que cet achat ne fut inspiré par quelque mauvai-
se pensée, il n'avait chargé l'arme qu'à poudre, mesure 
dont il s'applaudissait puisqu'il avait ainsi empêché un 
meurtre et prévenu un crime. 

Le sieur Patey, qui est ancien clerc de notaire de Troyes, 
a été mis ce matin à la disposition de la justice. 

Nous annonçions, il y a quelques jours, que des sui-
cides nombreux avaient eu lieu récemment aux Bati-
gnolles : un fait d'une toute autre gravité, un crime atroce 
commis dans cette commune, donne lieu en ce moment à 
une instruction criminelle dans laquelle de nombreux té-
moins ont déjà été appelés et entendus. 

Un homme d'une quarantaine d'années, employé dans 
une administration publique, habitait avec sa fille âgée 
de douze ans, un petit appartement dans une maison qui 
compte plusieurs locataires. Depuis quelque temps on 
avait remarqué que la jeune fille paraissait souffrante et 
que sa taille trahissait un embonpoint anormal. Le père, 
questionné à ce sujet, avait répondu qu'il craignait bien 
que son enfant fut menacée d'hydropisie, qu'il avait con-
sulté son médecin à ce sujet, et que celui-ci avait prescrit 
un régime. La jeune fille ne parut pas comme d'ordi-
naire pour vaquer dans le voisinage aux petites emplettes 
de la maison. Une semaine environ s'écoula ainsi sans 
qu'elle se montra aux regards, puis lorsqu'on la revit, 
elle semblait pâle encore et languissante, mais sa taille 
avait repris toute sa fine souplesse, et l'on put remar-
quer que les symptômes d'hydropisie avaient disparu. 

De ce moment des bruits accusateurs circulèrent, dont 
la gravité devint bientôt telle que la justice dût s'émouvoir, 
et qu'à la suite d'une enquête faite avec la prudence et la 
réserve convenables un médecin put constater les traces 
d'un accouchement récent. 

Interrogée par les magistrats, cette enfant, qui n'est 
âgée, ainsi que nous l'avons dit, que de douze ans, a dé-
claré que son père avait abusé d'elle par la violence, et 
qu'au moment où elle était accouchée c'était lui qui avait 
aidé à sa délivrance et s'était emparé du déplorable fruit 
de son inceste. 

Ce misérable a été arrêté immédiatement. 

— Dans notre numéro du 1" de ce mois, nous avions 
fait mention, mais en observant une grande réserve, de 
l'arrestation, au vidage d'Ivry, d'une femme que la cla-
meur publique signalait comme ayant donné la mort par 
empoisonnement à son mari, de complicité avec son amant, 
avec lequel elle avait été surprise peu de jours avant le 

sans désemparer à une enquête dont le résultat fut de 
réunir un tel faisceau de preuves, qu'en présence de do-
cumens, de faits et de 'pièces de conviction qui l'acca-
blaient, la veuve Biroux prit enfin le parti de faire des 
aveux complets et sans réserve. 

D'aborâ'_ellë avait prétendu quej las de la vie, et ayant 
déjà tenté de se suicider à deux reprises différentes, son 
mari s'était cette fois empoisonné volontairement. Mais en 
ayant soin de laisser en évidence une partie des alimens 
contenant le poison, afin qu'après sa mort des soupçons 
s'élevassent contre elle et contre Petit, qu'A savait être son 
amant. Devenant sur cette déclaration mensongère , la 
femme Biroux raconta que peu de jours après celui où son 
mari l'avait surprise avec Petit, celui-ci lui avait proposé 
de l'empoisonner ; que bientôt après il lui avait remis un 
petit paquet de poudre blanche qu'il s'était fait envoyer de 
son pays sous prétexte de vouloir détruire des rats -, qu'elle 
avait mis cette poudre dans le déjeûner de son mari, et 
que celui-ci l'ayant en partie mangé, avait été pris de con-
vultions et était mort. 

Une fois le crime commis, continue cette femme, je me re-
tirai à Paris près de mon frère , mais Peti t ne tarda pas à venir 
m'y joindre pour m'apprendre que des soupçons commen-
çaient à s'élever contre nous deux. « Il faut revenir àlvry, 
ajouta-t-il et payer d'audace, et comme je refusais : « Si 
tu as peur, reprit-il, il y a un moyen de nous mettre à l'a-
bri de tout, il reste encore assez de poison pour nous don-
ner la mort à tous deux ; viens, nous allons en finir; nous 
mourrons ensemble. » 

La femme Biroux refusa cette proposition de son com-
plice; elle n'est âgée que de vingt-deux ans, et ne se sen-
tit pas le courage de renoncer à la vie. C'est le lendemain 
de cette scène que l'arrestation de l'un et de l'autre a eu 
lieu. 

Petit, à qui le magistrat avait dû donner connaissance 
des aveux de la femme Biroux, à confirmé par sa décla-
ration la vérité des renseignemens qu'elle venait de four-
nir à la justice. L'instruction, désormais simplifiée dans sa 
marche, ne tardera pas en conséquence à être terminée. 

— Par ordonnance du Roi, eu date du 28 juin, M. de Bre-
tonne, ancien principal clerc de Me Enne, avoué, a été nommé 
avoué près le Tribunal de 1" instance de la Seine, en rempla-
cement et sur la présentation de M e Rascol, démissionnaire. 

î» A M« Loustaunau, avoué, rue St-Honoré, 291 ; 

3° Et à M
e
 Chauston, notaire à Charenton. (6131) 

Paris M tIC AVI Ktude de M
° VICIER, avoué, quai Voltaire, 

MAIDUH là, à Paris. — Venlc en l'audience dea criée» 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris, le ïamedi 

11 août 1847, 

D'une maison, sise à Paris, rue et île Saint-Louis, 78. 

MiBe h prix, 40,000 fr. 

Produit brut, 3,770 

S'adresser pour les renBeignemens : 

1» A M" Vicier, avoué poursuivant, dépositaire d'une copio du cahier 

d'enchères, demeurant à Paris, quai Voltaire, 15; 

2° A M
e
 Mercier, avoué, rue Neuve-Saint -Merry, 12 ; 

3° A M" Moullin, avoué, rue des Petits-Augustins, 6 ; 

4* A M* Chapellier, notaire, rue Saint-Honoré, 370. (6133) 

Paris nrnv Miienwc' ETUDE DE M
' PARMENTIER, 

— IJIlUA iuAluullà avoué, sise à Paris, rue Haute-

villè, 1- — Vente en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, une 

heure de relevée, le 21 juillet 1847, 

lin deux lois, 

t» D'une maison et dépendances, sise à Paris, cité Popincourt, 2 bu. 

Mise à prix, 35,000 fr. 

Revenu brut, 6,775 

2° D'une autre maison et dépendances, sise à Paris, cité Popin-

court, 0. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

Revenu brut, 5,730 

S'adresser pour les renseignemens, audit M" Parmentier, dépositaire 

d'une copie de l'enchère. (6134) 

p- DEUX MAISONS À MONTMARTRE » 
(JUILLET, avoué à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83. — Adju-

dication au 31 juillet 1847, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, 

De deux maisons, sises à Montmartre , passage de l'Elysée-des-
Beaux-Arts, 6. 

Sur la mise à prix de 61,000 fr. 

S'adresser audit M" Quillet. (6135) 

Par 

- DEUX MAISONS 

— LE GUIDE DES MALADES. — Traité sur la guérison des ma-
ladies lentes, chroniques, de tous les organes, des maladies de 
la peau, scrofules, maladies contagieuses et affections nerveu-
ses, par un traitement végétal dépuratif rafraîchissant. Art de 
conserver la santé et de prolonger la vie, par le docteur Bel-
liol, 1 vol. de 1,100 pages, 6 fr. et 8 fr. 50 c. par la poste ; 
chezRoret, libraire, rue Hautefeuille, 10, et chez l'auteur, rue 
des Bons-Enl'ans, 32, à Paris. 

— La nouvelle direction de l'Opéra a contracté hier un en-
gagement avec Mlle Elise Masson. 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANNONCES 

POUR TOUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENTS 

ET DE L'ÉTRANGER. 

La nomenclature des journaux des départements est envoyée 
franco en en faisant la demande, par lettre affranchie, à 
M. Norbert Estibal, fermier d'annonces de plusieurs journaux, 
rueVivienne, 53, à Paris. 

Etude de M" MOULINNEUF, 

avoué h Paris, rue Montmartre, 

39. — Vente sur publications judiciaires, par suite de baisse de mise 

à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, en deux 
lots qui pourront être réunis , 

1° D'une maison, avec cour, jardin et dépendances, sise à Courbevoie 
(Seine), rue de Paris 15. 

2* D'une autre maison et dépendances, sises au même lieu, rue de 
Paris, 13. 

L'adjudication aura lieu le samedi 17 juillet 1847. 

Mises à prix réduites, 

Premier lot à 10,000 fr. 

Deuxième lot à 3,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Moulinneuf, avoué poursuivant, à Paris, rue Montmartre, 39; 

2° A M" Loustaunau, avoué colicitant, à Paris, rue Saint-Honoré, 291, 

(6139) 

CHAMBRES ET ïTt'DES DE JKOTAiHES. 

Paris 

INTÉRÊT Etude de M" DEVIN, avoué à Paris, ru» 

Montmartre, 63. — Vente au plus offrant et 

dernier enchérisseur, en l'étude de M" Schneider, notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Mathurins, 1,1e jeudi 22 juillet 1847, heure de midi, d'un 

intérêt de 109/196"* dans la société des voitures de messageries dite» 

les Jumelles, ensemble de tous les droits y attachés. 

Mise à prix, 40,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M
e
 Devin, avoué, dépositaire d'une copie du cahier des charges 

(6101) 

(Seme infér.) DOMAINE DE TOUS-VERTS dr e 

I 

AOTSŒ2JCES DES CHB3E8. 

Paris fÇftSr Etude de H" GALLARD avoué, rue du Fau-

liuull bourg-Poissonnière, 3 bis. — Adjudication en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 4 août 
1847, 

D'une maison, composée de huit corps de bàtimens, avec cour, siiei 
à Paris, rue du Petit-Musc, 6 et 8. 

Mise à prix, 70,000 fr. 

Produit net, 6,000 
S'adresser audit M* Gallard, avoué; 

Et à M
e
 Aviat, avoué, rue Saint-Merry, 25. (C106) 

Paris •PFBB&lfSJ Etude de M" PELARD, avoué, rue Siinté-

— 1 UlUlairi Anne, 18. —Venlcen l'audiencedes criées du' 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

Le samedi 17 juillet, 1 847, une heure dé relevée, 

D'un terrain et constructions, sis à Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 

9. La superficie est d'environ 277 mètres 30 centimètres. La façade sur 

la rue de la Tour-d'Auvergne est de 1 1 mètreB 69 centimètres. 

Mise à prix, 24,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M* l'elard, avoué poursuivant, rue Sainte-Anne, 18 ; 

A M" Loustaunau, avoué, rue Saint-Honoré, 291 ; 

A M" Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 374 ; 

A M. Daliean, rue des Petites-Ecuries, 27. (6118) 

pr GRANDE PROPRIÉTÉ Etude de M« HARDY 

avoué, rue Verdelet, 4, 
— Vente sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, le samedi 17 juillet 1847, 

D'une grande propriété, avec dépendances, d'une contenance de 

10,605 mètres environ, propre à la spécnlalion, où 6'exploite une fa-

brique de produits chimiques, sise à St-Denis, rue du Port, 7, lieu dit 
la Maison-de-Seine 

Ensemble des immeubles par destination d'une valeur considé-
rable. 

Mise à prix pour le tout, 75,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" Hardy, avoué poursuivant ; 

2° A M' Oscar Moreau, rue Grange-Batelière, 2 ; 

3° A M" Vinay, rue Lou's-le-Grand, 23 ; 

4» A M. Boulet, syndic, passage Saulnier, 16. (6120) 

Bolbec 

M« 
Éd. VIEL , avoué, au Havre, place Louis XVI, arcade sud, i. — Ven-

te et adjudication publique, sur conversion volontaire, par suite de 

saisie immobilière, en l'étude et par le ministère de M
0
 Êetellier, no-

taire à Bolbec, commis à cet effet, en quatre lots et avec faculté de 

réunion; le lundi 19 juillet 1847, à midi, de : 

1
0
 Le domaine de Tous-Vents, situé à Gruchet-le-Vêlasse, près Bol-

bec, consistant en maison de maître, bàtimens, verger, bosquets, jar-

din, maison de ferme, bàtimens d'exploitation, futaie, bois taillis et 

pièces de terre en labour. Le tout delà contenance de 20 hect. 19 are» 
65 centiares. 

Mise à prix : 78,000 fr. 

2° Une propriété, sise au même lieu, consistant en cour plantée et 

édifiée de maison et bâtiment, bois taillis et fulaie. Le tout de la conte-

nance de 4 hect., 77 ares, 55 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

3° Un bois taillis, sis au même lieu, de la contenance totale de 3 hect. 
16 ares, 80 cent. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

4° Un bois taillis et deux pièces de terre en nature de labour, sis au 

même lieu, et contenant ensemble 2 hect., 95 ares, 15 cent. 

Mise à prix: 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Viel., avoué poursuivant, au Havre, place Louis XVI, arcade 
sud, 1 ; 

2» A M
e
 Lecotir, avoué au Havre, rue de Bordeaux, 37 ; 

3° AM' Bazan, avoué au Havre, rue de l'Hôpital, 21 ; 

4° Et à M" Letellier, notaire, à Bolbec, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété. (6072) 
1 1»' MU flftTTimTT 

P4TTÇFC rtl FDkirC! (,0URNAL »es )- Une livraison par 
U&UoIiO UIILJÙDMIÛ mois de deux à trois feuilles, la 
matière de quatre volumes ordinaires : 6 francs par an. Dép. 
8 francs. l re livraison : Procès Cubières. Administrateur, M. 
Perron, rue Ventadour, 4. On s'abonne à Paris, au cabinet de 
lecture, rue Neuve-Saint Augustin, 25. 

Paris 

crime en flagrant délit d'adultère. 

La justice se trouvant régulièrement saisie, et upe ins-
truction criminelle ayant été commencée par un de MM. 
les juges d'instruction, la femme Biroux se renferma dans 
un système absolu de dénégations, bien qu'une grande 
quantité d'arsenic eût été retrouvée non seulement dans le 
cadavre, dont M. le docteur Bavard avait fait l'autopsie, 
mais même dans le reste des alimens que son mari man-
geait au moment où s'étaient déclarées les douleurs qui 
avaient déterminé la mort presque immédiale. 

Pour combattre les dénégations de la veuve Biroux et 
du marchand de vins Petit, son complice, la police se livra 

lHî MAISON Etude de M
e
 HARDY, avoué a Paris, rue Ver-

delet, 4. — Adjudication le samedi 24 juillet 
1847, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

D'une grande maison, avec jardin et dépendances, sise à Batignolles-
Monceaux, rue des Dames, 14. 

Mise à prix, 40,000 fr. 

Produit net, 4,200 

S'adresser : 1° A M
e
 Hardy, avoué poursuivant; 

2° A M" Pelard, avoué, rue Sainte-Anne, 18 ; 

3» A M* Jamin, notaire, rue de la Chaussée-d'Anliu, 5. (6121) 

Paris 

MAISONS AUX THERMES Etude de M' MA-

RIN, avoué à Pa-
ris, rue Richelieu, 00. — Vente au Tribunal civil de la Seine, le sa-

medi 24 juillet 1847, une heure de relevée, 

En deux lots, 

1° D'une maison aux Thèmes, à Neuilly, vieille route, G9 ; 

2° D'une autre maison, au même lieu, rue d'Armaillé, la. 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot. 

S'adresser audit M0 Marin ; 

A M" Jolly, avoué, rue Kavart, 6 ; 

Et sur les lieux à M. Bernier. 

40,000 fr. 

20,000 

(6123) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Paris, 95, rue Richelieu. — Adjudication le 4 août 

relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seiue. 
lais-de-Juslice, à Paris, 

D'une jolie maison de campagne, avec jardin anglais, potager, sour-

ces d'eaux vives et dépendances, sise à Meudon, rue des Princes, 56. 

Mise à prix, 30,00 fr. 

S'adresser : A Paris, !• à M'» Delorme et Cottereau, avoués ; 

2° A M" Desprez, notaire, rue du Four-St-Germain, 27 ; 

Et sur les lieux, au jardinier. (6126) 

Etude de M» DE-

LORME, avoué 1 
1847, uno heure de 

au Pa-

Paris HSfPA'KI Etude de M" PELARD, avoué à Paris, rue 

— luAioUil Ste-Annc, 18.—Adjudication le. 17 juillet 1817, 

en l'audience des criées du Tribunal civil da la Seine, une heure de re-
levé», 

De maison, cour, jardin et dépendances, à Berey, chemin des Ma-
rais, 6. 

Contenance, 9 arcs 34 centiares environ. 

Mise à prix, 8,500 fr. 
S'adresser pour les rcnieignemens : 

1° A M" Pelard, avoué, rue Sto-Anne, 18; 

VrPBrOTr A yenAre
i
 une belle verrerie, sise à Masnières 

iLIluiialL. (Nord), avec toutes ses dépendances, y com-
pris un château. Le lundi, 19 juillet 1847, vers midi, en l'au-
dience du Tribunal civil de Cambrai (Nord), sur baisse de 
mise à prix, primitivement fixée à 80,000 francs. S'adresser 
à Cambrai, à M'Hourie, avoué poursuivant. 

ESCOMPTE DE PAPIER DE COMMERCE de Paris et de pro-
vince. Versemens pour le compte des action-

naires ; encaissemens de dividendes et intérêts ; ouverture de 
crédits et comptes courans, à M. Weber, 34, rue Notre-Dame-
des-Victoires (franco). On demande des correspondans qui se-
ront appointés. 

AYIS. M. Leblanc, avocat, achète les usufruits et les nu-
propriétés au grand livre ou sur immeubles. Il achète 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes les 
ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes 
les affaires de procédure et les recouvremens de créances en 
France et à l'étranger, 2, cité Bergère, 

LES EAUX-BONNES NATURELLES SS 1? 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Saint-IIonoré, 44. 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS. â SSTiï 
minute en toutes nuances, et pour toujours, les cheveux et la 
barbe. Epilatoire Chantai, pour faire tomber le poil et le du-
vet. Chaque article avec garantie, G fr. Magasin, rue. Richelieu 
67, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

^ÏTWïWflïR ?11LL |SBET .. élastique, sans sous-cuisses, ni 
ûUOI BllflUia boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte a cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'in-
venteur Milleret, baudagiste, rue J.-J. Rousseau "4. — NOTA 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

PIANOS ET HARMONIUMS 
ne, 53, à Paris. 

Al. DEBAINet C'. Ma-
nufacture, rue Vivien-

PURGATIVES ET RAFRAICHISSANTES. 
Les Pilules écossaises d'Andcrson (faites pur Robcrts et C'. 

pharmacie anglaise, place Vendôme, 23, Paris), sont le meil-
leur remède contre la bile, les maux de tète, la rrilgrértt»; la 
constipation, les glaires, les éruptions; elles purifient le sang. 
2 fr. 50 c. la boîto uvec notice médicale, signée Robert» et C'j 



928 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 JUILLET 1847. 

J.-J. DUBOCIIET, LECHEVAL1ER et C, libraires-éditeurs, 60, rue Richelieu, à Paris. 

AUTEURS LAT 
AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, 

PUBLIÉE SOUS LÀ DIRECTION DE M. D. NISARD, PROFESSEUR D'ÉLOQUENCE LATINE AU COLLÈGE DE FRANCE. 
S« volume» grand in-8°, format du PAlVTIlÉOlVJhITTÉRAIBE. 

A TERME 

EN ESPÈCES, 7-i f. 

5 EFFETS DE 60 f.. 
250 fr. 

Payables de six mois 
en six mois. 

AU COMPTAI 

OU 15 POUR CENT D'ESCOMPTE AU COMPTANT. 
Sur les S ? volumes dont se compose la Collection, 84 sont en vente; les trois derniers paraîtront dans le courant de l'année 1M4Î. 

LA COLLECTION EST EXPÉDIÉE FRANCO ADX SOUSCRIPTEURS. - LES VOLUMES SE VENDENT AUSSI SÉPARÉMENT SUR DEMANDE ACCOMPAGNÉE D'UN MANDAT SUR LA POSTE. 

M T
#"J* sur 
Pari» 

ou Cn 

»AND
AT Sllr

 , 

Poste. 

F, 

POETES : Plaute, Térence, Sénèque, 1 volume. — Ovi-
de, 1 volume. — Lucain, Silius Italicus, Claudien, 1 volume. 
— Lucrèce, Virgile, Valerius Flaccus, 1 volume. — Horace, 
Juvénal, Perse, Sulpicia, Catulle, Properce, Gallus, Maximien, 
Tibulle, Phèdre, Publius, Syrus, 1 volume. — Stace, Martial, 

Manilius, Lucilius junior, Rutillus, Gratius Faliscus, Calpur-
nius, 1 volume. 

PROSATEURS : Cicéron, 5 volumes. — Tite Live, 2 
volumes. — Sénèque-le-Philosophe, 1 volume. — Silluste, Ju-
les César, Velleius Paterculus, Florus, 1 volume. — Cornélius-

Nepos, Quinte-Curce, Justin.Valère-Maxime, Julius Obsequens, 
1 volume. — Suétone, Eutrope, Rufus, 1 volume. — Macrobe, 
Pomponius Mêla 1 volume. — Caton, Varron, Columelle, Pal-
ladius, 1 volume. — Pétronne, Apulée, Aulu-Gelle, 1 volume. 
— Quintilien, Pline-le-Jeune, 1 volume. — Tertullien, saint 

1 
Augustin, 1 volume.— Celse, Vitruve, Frontin, Censorin 
lume. ' > 

SOUS PRESSE : Pline-le-Naturaliste, 2 volum 
Ammien Marcellin, Jornandès, 1 volume. • — 

Pour plus amples renseignemens, demander le Proip
te(i| 

DÉPÔT, RUE RICHER, 12. 
Statues, Vases, Objets de toute dimen-

sion pour châteaux, jardins, rnonu-

mens publics ; Bas-reliefs et Bustes. 

FABRIQUER MEMILMONTÀNT 
Finesse d'exécution du bronze et d 

marbre, grande économie de prix " 

DE BROU Et C% DE BORDEAUX. — DÉPÔT CENTRAL, RUE VIVIENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bord 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable ; elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche • prise 

de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs la carafe, contenant vingt petits verres. 

eaux, 
avant 

APERÇU sur les dangers des dénis à pivots, a crochets et » ressorts, etc., et sur les grave» inconvénient des dent» minérales, humaines, et principalement des dénia n, 
mantines, aussi fragiles que dangereuse» et impropres à la mastication, et qu'un charlatanisme éhonté emploie depuis quelque temps, par C. FATTET inven ti'i '°-«di 
OSANORES INALTÉRABLES, solidement fixées dans la houche sans crochets ni ligatures qui détruisent toujours les bonnes dents. Prix : 1 franc —A Pari» au cahin^a f "

E!iT
° 

rue Saint-Honoré, 363, et chez les principaux libraires français et étrangers. COURS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENT1STF Auleur' 

Se bien défier 

DES CONTREFAÇONS. 
et n'a mieux confirmé l'opinion sur la goutte que nous venons de développer 
transpiration qui termine la crise de l'accès. Ce que celte préparation a 
goutte. — Déjà plusieurs praticiens des plus recommandantes, tels que 
les obligera à cn faire l'essai, et le succès à le continuer. — (Dépôts dans 

Cette préparation, administrée au début d'un accè: 

DE BOUDÉE, RUE DAUPHINE, 38, A PARIS. — {Extrait de la Gazette des Hôpitaux du 15 avril 1847.) — Si l'on a bien compris ce qui précède , on doit élre conva' ~~ 
la diminution, el surtout la suppression de la transpiration insensible, est la seule cl unique cause de la goutte. — Mais, diront les goutteux, voire théorie neut Vi

 U 

mais la pratique vient-elle conlirmer votre opinion, et avez-vous trouvé le remède qui doit calmer la douleur et rappeler la fonction de la peau supprimée < — i r raie ' 
verte est faite, c'est le sirop anti-goutteux de Boubée. Nous qui avons tant de fois expérimenté ce remède, nous pouvons affirmer qu'aucun n'a rempli aussi bien "' •

 ou
' 

que 

i enraye la marche avec une rapidité merveilleuse; son premier effet est de calmer instantanément la douleur^ et celle-ci, arrêtée sans' danger, il s'él'abii't'auïs'iuH
1
'.."

011 

de remarquable, e'csl do ne fatiguer jamais le malade; aussi elle nous a paru supérieure à tout autre moyen jusqu'ici connu. Pour nous, qui avons suivi les effets de ce médicament, nous pouvons affirmer qu'il a que 
MM. Andral, Velpcau et Leroy-d'Eiioles, l'ont prescrit avec succès, et lui donnent la préférence sur toutes les aulrcs préparations. — Les goutteux, selon Sydenham, sont gens d'esprit et de bon sens; aussi l'innocenc 
ns loutes les principales villes de France et de l'étranger.) — FACILITES POUR LES EXPORTATIONS. 

. Ique ehose^de spécifique" ™,nlU
ÏÏ 

nocence du remède que nous propo
aou

* 

DE DIGITALE DE 
Il résulte des déclarations des médecins les p'us recommandables que ce Sirop a des avantages incontestables 

)
sur les autres préparations de Digitale, entre autres celui de ne pas fatiguer l'estomac, el qu'il est employé avec 
succès non seulement dans les MALADIES DU COEUR', I'HYDROTHORAX ou hydropisie de poitrine, el toutes les HY-

DROPISIES essentielles, où il agit d une manière si prompte et si énergique, mais encore dans les AFFECTIONS 

DE POITRINE (Rhumes, Aslhmes, Catarrhes, etc.), contre lesquelles son action est également très remarquable. 
Chez LABELONYE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque loutes les pharmacies de chaque 

ville, prix : 5 fr. et 3 fr. la bouteille. Le bouchon est recouvert d'une capsule portant l'empreinte ci-contre. 

MM. les actionnaires de la société du Crise-Lames flot-

tant sont prévenus que l'assemblée générale extraordinai-

re qui devait avoir lieu li 8 juillet 1847 est remise au 2G 

du même mois, midi, m; des Pyramides, 4. 

A. QUILLET. 

Le gérant de la société des Maisons cité Popincourt, 20 

et 22, convoque M.M. les actionnaires pour le dimanche 

15 août prochain, à midi, au siège actuel de la société, 

rue Montholon, 2G, à Paris ; le gérant demande a êlre au-

torisé à faire un nouvel emprunt et à créer de nouvelles 

actions pour subvenir aux frais de constructions autres 

que celles déjà existantes. 

LIMONADE PURGATIVE 

approuvée par l'Académie royale de médecine A CmuTTT 
pharm , directeur de l'établissement d'eaux minérale.tSÏÏS' 
belms, rue de Lourcine, 6. - Dépôt central à la pharmiriî « 
rue Satnle-Appohne. EAU DE SEDUTZ CONCENTRÉE dé« cltl' 
hns, 1 fr. 20 c. LA BOUTEILLE.

 TOB
»-

MOUTARDE BLANCHE 
fr. 1/2 k. Ouvrage 1 fr. 50. DIDIER, Palais-Royal 3j ~ 

Dépôts, voir le Courrier français du SOjuin. * ' ' ~ 

CUMIN DE FER DU CENTRE 
COMPOSITION SUPÉRIEURE à to ît ce qui a élé fait jusqu'à 

ce jour, neitoyaut et blanchissent les dents sani les agacer, en 
arrêtant la carie, purifiant l'haleine, raffermissant les ébran-
lées, et donnant aux lèvres et ; ux aencives celte couleur rose 

12 h. 30 m., — 3 h. 15 m. et j q
u

j est l'indice certain d'une bruche^ fraîche et inodore dont 
l'invenleur garantit les bon» «ff ts. 

OUVERTURE 
de la ligne «l'Orléans à Bourges, 

pour le service des voyageurs, 

A DATER SU 20 JUILLET. 

Départs de Paris pour Bourges à 7 h. 30 m., — 9 h. et 

U h. 30 m. du malin ; 

7 h. 25 du soir. 

Départs de Bourges pour Paris à 6 h. du matin ; 1 h. 40 

m. et 8 li. 20 m. du soir. 

Train à prix réduit, desservant loutes les stai ions, par-

tant d'Orléans à 6 h. 30 m. du matin, et de Bourges à 0 

h. 15 m. du malin. 

Les voilures de poste et Ifs chevaux partent de Paris 

par les trains de 7 h. 30 m. et 1 1 h. 30 m. du m. ;— midi 

30 m. et 5 h. 15 ni. du soir; — de B urges et de Vierzon 

par tous les trains, avec correspondance directe pour Pa-

ris. 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ouverture 

du service des marchandises. 

Société anonyme «les Paietcrlcs «lu 
lîfiitraîs et «le Sainte-SSarïe. 

Avis aux actionnaires. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le paiement du 

dividende provisoire pour le premier semestre de 1817 est 

ouvert depuis le 1" juillet au dépôt de la société, rue du 

Ponl-de-l.odi, 3. 

i CHOCOLAT iliiEK 
Comme toul produit avantageusement connu, a excité la cu-

pidité des conltefacleurs; sa forme parliculière el ses envelop 
pes ont élé copiées, et les MÉDAILLES dont il est revêtu ont 
été remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de 
donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 
produit voudront bien exiger que le nom de MÉNIER soit sur 
les étiquettes et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de 
pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

En conformité de l'article 34 des statuts, MM. les ac-

tionnaires de la Compagnie TRIDENT, sont convoqués en 

assemblée générale au siège de la société, le 31 juillet 1 847 , 

à midi. 

SPÉCIALITÉ de SERRUREIÎ1E pO'.lT PARCS Cl 

JARDINS , serres chaudes et tempérées, châs-
sis de couches perfectionnés, faisanderies, 
poulaillers, chenils, berceaux, volières, 
marquises, passerelles, parcs à bestiaux, 
balustrades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 

_etc. Grillages d'espaliers, de clôture à gi-
biers, de vitraux d églises, etc. , 

USINE TRONCiioN, avenue de Saint-Cloud, 1 1 , près la barrière 

de l'Étoile. 

NOUVEAUX APPAREILS i vapeur libre, pour 
le lessivage du linge en deux heurt s — EXPÉ-

RIENCES tous le» vendredis, de une heure à trois. 
Ch.z VICTOR CHEVALIER , 232, place de la Bas-

tille, S la fabiiquede Fourneaux économiques de 
cuisine et da laboratoire, t Affranchir.. — DÉPÔT, 

rue Montmartre, 140. 

C
ou GRATIS 120 feulli» 
PAPIER A LETTRE en ache-

•lanl un des articles ci-
après désignés et autres : 

120 FEUILLES papier superflu, 50 c. ; extra fin très 
glacé, 75 c. et i fr.; DORÉ SUR TRANCHE, I fr. 25 c, 

(inmaies). ENVELOPPES , 50 c. le cent. Papier ÉCOLIER, 3 fr. la 
rame. REGISTRES depuis 50 c les 100 pages. CARTES DE VISITE 

gravée» sur porcelaine, 3 fr le cent. -Rue Joquelet, s. au i-', 
près la Bourse. Occasion de gravures. 

Autorisé par ordoiiLai.uo iBj .le du t" février 1844. 

C'est le seul dentifrice dont on puisse se servir pour Us en 
fans, MM. les Dentiste» et Médecins, dans l'intérêt de leur clien-
tèle, en recommandent l'usage. Les contrefacteurs seront ri-
goureusement poursuivis. 

A Paris, chez l'inventeur, chirurgien-denlisle. rue Sainte 
Anne, 40 ; en province, chez les principaux parfumeurs. 

.TOILETTE 
SES 

DAMES. 
Pommade-Philocome M Hygiénique, 

Cette préparation est onctueuse et fondante; elle 

rend les cheveux brillants et souples , les fait épaissir 

et les empêche de tomber; elle ne laisse sur la tete 

ni résidu ni pellicules et n'occasionne pas les migrai-

nes ou maux de tête si souvent produit» par les pom-

mades de la parfumerie ordinaire. 

Prix du flacon : 1 fr. 50 C 

Entrepôt général , r. 3.-3. Rousseau , 5. 
Tout Flacoii qui ne portera pas les marques ci-dessus 

kdoitêtrereftis^omme f 

10, 
LONGUEYILLE , 

rue Bichelieu , près le Théâtre-Français. 

SPECIALITE 

LETS 
AU SOLITAIRE, mriion Mallard, faubourg Poissonnière, 4. 

MANTe.LETS et Visites ttff las d'Italie, garnis, à 16, 25, 36 fr 
MANTELETS, Visites Marie-Anloinelle, dilo 25, 36, 50 
MANTELETS en moire el lafl'e'as glacé», di'o 29, 4o, !8 
HANTELE.TS de pékin et armures façonnés di o 32, 45, 60 

Conservation des fourrures au prix de 1 fr. 50 cent e! 2 fr. 

par objet. 

JOLI clÎATEAU à vendre ou à louer de suite. Vastes 

dépendances, parc et terres de produit, eaux-vives et ca-

nit:I abondamment empoissonnes , pêche et chasse; le 

tout de la contenance de 33 hectares; à une heure de Pa-

ris par le chemin de fer d'Orléans. 

S'adresser à M. de la Borde, rue Saint-Honoré, 155 bis. 

Par BREVET D'IKVKNTIOÏI, s. g. d» g. 

Nouveaux BILLARDS-MEUBLES pour appartemens 

GRANDE FABRIQUE 

BILL 
EN TOUS GENRES, A PRIX FIXE. 

De GUY-LELOUVET jeune, rus Notr.-Dame-ds-I oretu S5 
Breveté tussi pour se» blouse» mobile* a volonté et >e. n'ouv.I 
les bandes élastiques et à reisori à double précision ; iiicomp». 
nble», comme ses nouveaux billards, i lojt ce que l'un i fait 
jusqu'à présent. 

BILLARDS pojr salon» et salles à manger, do 72s i 710 f
f 

BILLARDS LITS tout garnis 7 g
0
 à 150 

BILLARDS très riches a gorges 700 à SBO 
BILLARDS d'en Ta IU

 9Q
 J

 15A 

OCCASION : un joli choix do BILLARDS 350 1 uo 

Tous les acee«»oire» loat compm dan» le» prix c.-dcs»tii. 
Location, échange, réparation», jchat de» aucieus tmlaids'st 

vente» d'aceeisoirc» t des prix raUounaLUs 

CAUTÈRES? 
• exempl» d« 

OULEUItsPl'lSLlPtRŒ 
élas»iques, émolliens a la guimauve, suppurat.f< su tatou. 

TAFFETAS RAFRAICHISSANT, etc. — Faubourg Jlo .itu-srlr», 
78, en province, dans les pharmjcies. 

A Paris les APPARTEMENTS deM.GERVAIS 

sont aujourd'hui rue de Riche-

lien, M, au premier. 

Celui dont les COms résiste-
raient à ion nouveau Remède. 
1 f, • ■ le rouleau avec le traité. 

BON coupé à 4 p'aces formant 
pet te berline à un cheval, à 

vendre 1,600 fr. — Rue de Gre-
iielie-Saiut-Germaiii, 126. 

BRISKA i s ressorts de Daldrin-

gen, Irèsdoux preiq leneuf. . près le boulevard'. Prix ; 2,50» 

avec beiux accessoire!, à v«u-' francs Ti ois chambre» i CO»' 
dre pour 900 fr , ou a louer cher, salle» à mander, deux 
pour la saison des eaux. ! caves, eic. — S'y adiewer. 

S'adresser au Bazar de Voi-i 

tures, roud-poim **t ^ dro'le de 
l'Arc-de -Triomphe , cité oe l'E-
toile, 27. 

Â
LOUER , ru f Vivîenoe, tî, 
un très ;iei appartemeni, 

Sociétés commerciales. 

Cabinet de P.-H. GU1CHON, rue de 
l'Echiquier, 3. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris, le 30 juin dernier, enregistré le 
8 juillet courant, entre : 

M. Hippolyte MARTIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Victoire, 52; et Jac-
ques-Joseph NEVEU, négociant, demeurant 
à Paris, rue St-Sébastien, 5 ter, 

Il résulte que la société qu'ils avaient for-
mée çnlre eux, sous la raison NEVEU et C«. 
à dater du 16 juillet 1846, pour la fabrication 
de boulettes inflammables, et dont le siège 
était établi rue St-Sébastien, 5 ter, est et de-
meure dissoute à partir dudit jour 30 juin; 
que M. Martin est nommé liquidateur, et que 
la liquidation se fera à son domicile, rue de 

la Victoire, 52. 
P.-H. GUICHON. (7999) 

Etude de M' SCHAVÉ, agréé, rue du Fau-
bourg-Montmartre ,10. 

D'une sentence arbitrale rendue 4 Paris, 
le 29 juin 1847, par MM. Caumartin jeune et 
Louslonncau, tous deux arbitres-juges, la-
dite sentence enregistrée et revêtue de l'or-
donnance d'exequatur de M, le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, en date 
du 1" juillet courant, aussi enregistrée, 

Entre : 
1° M. François-Auguste PRËL1ER, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Mazagran, 1 0 ; 
2° M. Charles-Louis BOVEB, ancien bijou-

tier, demeurant à Triel, près Poissy (Seine-
ct-Oise), 

A été extrait ce qui suit : 
La société formée entre les susnommés par 

acte reçu par M» Demouèche, notaire à La 
Vdlette, le 2 juin 1846, enregistré, ayant pour 
objet le lavage des cendres d'or et d'argent 
par un procédé particulier, sous la raison 
sociale BOYER et PRÉLIER, est déclarée dis-
soute, et M. Prélier nommé liquidateur, avec 
tous les pouvoirs que comporte cette qua-
lité. 

Pour extrait. Sauvé (8006) 

Suivant acte sous seings privés, en date à 
Paris, du 30 juin 1847, enregistré, il a élé, 
entre Auguste FORFEHT, marchand de vins, 
demeurant à La Villette, quai de la Marne, 
24 v et un commanditaire dénommé audit 
acte, formé une société cn commandite ayant 
pour but le commerce de marchand de vins 
traiteur, dont la durée a été fixée à dix an-
nées consécutives , à partir du i" juillet 
1847. Le sieur Forferl est seul gérant el a 
seul la signature sociale, qui est FORFERT 
et C« Le siège social est fixé à La Villette, 
quai de la Marne, 28. Le capital social est de 
16,000 fr., dOBl 6,000 fr. fournis par le com-

manditaire. 
pour extrait COUENNE . (8004) 

Cibinet de M. A. RADIGUET, avocat, 5, rue 
St-Fiacre. 

Par acte sous seing privé, du 30 juin 1847, 
enregistré, 

MM. Louis-Clément NEUVILLE, négociant, 
demeurant à Paris, place des Victoires, 9 ; 
Aimé CARRAND, aussi négociant, demeurant 
à Paris, place des Victoires, 9, et une autre 
personne dénommée audit acte, 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à dater du 30 juin 1847, 1a société de 
commerce qui existait entre eux à Paris , 
place des victoires, 9, sous la raison NEU-
VILLE, CARRAND etl>, en nom collectif à 
l'égard de MM. Neuville et Carrand, et en 
commandite seulement à l'égard de l'autre 
personne, pour l'exploitation d'une maison 
de soieries et nouveautés; ladite société for-
mée pour six années entières et consécuti-
ves, tpii ont commencé le 31 décembre 1844, 
suivant acle sous seing privé du 24 avril 
1845, enregistré à Paris le 8 mai suivant, folio 
67, recto, case 8, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. 50 cent., 

MM. Neuville, Mas, Saunois et C, négo-
cians, demeurant à Paris, place des Victoires, 
9, sont nommés liquidateurs de ladite so-
ciété , avec pouvoir de traiter , transiger, 
compromettre sur toutes choses y relatives. 

A. RADIGUET. (8009) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
St-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 30 juin 1847, 

enregistré ; 
MM. Louis-Clément NEUVILLE, négociant, 

demeurant à Paris, place des Victoires, 9; 
Emile MAS, employé dans le commerce, de-
meurant à Paris, rue St-Joscph, 10 bis; Ba-
zile SAUNOIS, aussi employé dans le com-
merce, demeurant à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 6, et deux autres personnes dé-
nommées audit acte ; 

Ont formé entre eux, pour six années en-
tières et consécutives qui ont commencé le 

juillet 1847, une société de commerce 
dont le siège esta Paris, place des Victoires, 
9, et qui a pour objet la continuation de la 
maison do soieries et nouveautés exploitée 
même lieu par MM. Neuville, Carrand et C. 
La société sera cn nom collectif à l'égard de 
MM. Neuville, Mas et Saunois, et en comman-
dite seulement à l'égard des deux autres per-
sonnes. La raison el la signature sociales se-
ront NEUVILLE, MAS, SAUAOIS et C«. Le 
droit de gérer el d'administrer el la signature 
sociale appartiendront à chaque associé, gé-
rant indistinctement. La signature sociale ne 
pourra êlre employée que dans l'intérêt et 
pour les affaires delà société. La commandite 
est de 200,000 fr. 

A. RAIIICUET . (8010) 

D'une délibération du i«>' juillet 1 84T, enre-
gistré à Paris le 1 3 du courant ; 

Il appert que l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société CARBONNEL et G', 

avant pour objet la direction en commandite 
dé la société civile d'assurance mutuelle mo-
bilière et foncière contre l'incendie et l'ex-
plosion dite l'Unité française, établie à Paris, 
rue de Provence, 5 bis, a nommé pour di-
recteur gérant M. Flcury en remplacement de 
M. Carbonnel, directeur démissionnaire, el 
que la raison sociale à partir du 1 er juillet 
1847, est I LEUUY etC«. 

Pour extrait. E FLEURV . (8008) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
St-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du t« juillet 1847, 
enregistré ; 

M. Léopold-AugustinTAILLEFER, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue d'Enghien, 25, 
el trois autres personnes dénommées audit 
acte, ont forme enlre eux une société de 
commerce dont le siège est à Paris, rue Soli-
veau, 9, et qui a pour objet l'exploitation de 
deux brevets pris en France et cn Belgique, 
pour la fabrication et la vente d'un nonveau 
combustible dit bûches, bûchettes et boules 
pyropl iles. 

Cette société sera en nom collectif à l'égard 
de M. Taillefer, et en commandite seulement 
à l'égard des autres parties. Sa durée sera de 
quinze années entières et consécutives qui 
ont commencé à courir le l«f juillet 1847. La 
raison et la signature sociales seront L. TAIL-
LEFER et C e . La société sera gérée et admi-
nistrée par M. Taillefer, qui aura seul la si-
gnature sociale. U ne pourra employer ladite 
signature que dans l'intérêt et pour les affai-
res de la société. Tous engagemens souscrits 
de la signature sociale pour causes étrangè-
res à la société resteront à la charge person-
nelle de M. Taillefer. Les commandites s'élè-
vent ensemble à 45,000 fr. 

A. RADIGUET . (8011) 

ERRATUM. — Dans l'extrait de l'acte de 
société inséré le 13 juillet courant, sous le 
11» 7990, au lieu de Dite Marie BOUCHER, li-
sez Dile Marie BOUCHU. (8013) 

Tribunal «le Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jagemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 MAI 1847, qui déd irent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De dame veuve SEGUIN dile femme CAU-
DRILLET, loueuse de voitures à Ncuilly, bar-
rière de Courcellcs, nomme M. Rousscllc-
Charlard, juge-commissaire, ctM.Haussmann, 
rue Saint-Honoré, 290, syndic provisoire [N" 
0114 du gr.jj 

jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 JUILLET 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l 'ouverture audit jour : 

. Du sieur CORVÉE jeune (Jacques), voitu-
rier, rue et Ile Saint-Louis, 88, nomme M 

Couriot, juge-commissaire, et M. Hellet, rucquai d'Orléans, 12, le 19 juillet i 3 heures IN° 
du Paradis-Poissonnière, 56, syndic provi- 1 7217 du gr.]; 

Du sieur DESQUARTS jeune et G», mds de 
nouveautés, rue des Coquilles, l,eldes sieurs 
DESQUARTS, personnellement, le 19 juillet à 
9 heures |N° 7170 du gr.]; 

Du sieur BRANGER et C c , entrepreneur de 
charpente, rue des Vinaigriers, 13, le 19 
juillet à 9 henres [N° 7223 du gr.]; 

De sieur DUFRENE (Honoré - Bernard), 
fabricant de plaqué, rue Jean-Robert, 4, le 19 
juillet à 10 heures [N« 7178 du gr.]; 

Du sieur LEBRETON (Jean-Marie), tenant 
hôlel meublé, rue Hautel'euille, 11, le 20 juil-
let à 10 heures 1[2[N° 7133 du gr.]; 

Pour être procédé, la présidence d 

M le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MERCKENS aîné (Guillaume-Al-
bert), fabricant de produits chimiques, rue 
Saint-Bon, 1, le 19 juillet à 10 heures [N» 
7004 du gr.]; 

Du sieur JOUIN (Auguste-Emile Adrien) , 
mdde vins, aux Thèmes, le 19 juillet ù 10 
heures IN» 6611 dugr.]; 

Du sieur LAUDELOUT (François-Joseph), 
md de vins et voilurier a Batignolles.lc 19 
juillet à 10 heures [N« 6947 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma, 

iton du concordat, ou, s'il f a lieu, s'enten~ 

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers ; 

Du sieur SCHUMMERS(François),ébénisle, 
rue Saint-Nicolas-Saint-Antoine, 24, entre les 
mains de M. Richomme, rue d'Orléans-Sainl-
Honoré, 19, syndic de la faillite [N- 7226 du 
gr il 

Du sieur MARCHAND (Jean-Baptiste), anc. 
md de vins, rue Boulebric, 7, entre les mains 

de M. Colombcl, rue Castellane, 12, syndic 
do la faillite ].\» 7262 du gr.]

; 

Pour, en conformité de l'article 493 Je la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifi-

soire [N» 7379 du gr. 

Du sieur LA1GRE fJean), Tacteur d'orgues, 
faubourg Saint-Denis, 85, nomme M. Plaine, 
juge-commissaire, et M, Richomme, rue d'Or-
léans- Saint-Honoré, 19, syndic provisoire ]N« 

7380 du gr:]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

•Vo/if iiu'i'ès a se rendre au Tribunal dt: 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs LEFEBVRE et MARGUERITTE 
(Norbert et Arsène), mds de doublures, rue 
des Deux-Boules, 5, le 19 juillet à 9 heures 
N° 7378 du gr.]; 

Du sieur JULIEN (Jean), meunier, rue de 
Choiseul, 8, le 19 juillet à 9 heures [N" 7377 
du gr.]; 

Du sieur BARATTE (Achille1 , maître d'hôtel 
garni, rue de la Chaussée-d'Autin, 20, le 19 
juillet à 3 heures;N° 7364 du gr.]; 

Du sieur LEBESGUE jeune (Jean-Baptiste), 
doreur sur métaux, rue de Bercy, 13, le 20 
juillet à 12 heures [N° 7370 du gr.]; 

Du sieur LECHEVAL1ER (Jules), ancien gé-
rant du Journal de Paris, rue Saint-Roch-
Poissonnière, 5, le 19 juillet* 9 heures [Ko 
7317 du gr.]; 

Du sieur GRUNE (Ferdinand), sellier, rue 
J.-J. Rousseau, 19, le 19 juillet à 9 heures [N° 
7 372 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOXNOT (François), limonadier, 
rue Jacob, 4, le 19 juillet à 3 heures [No 7264 
du gr.]; 

Du sieur DELPY (Louis-Napoléon), mil de 
charbon de terre, faub. Sl-Marlin, 164, le 10 
juillet à 10 heures l|2 [N- 7735 du gr.]; 

Du sieur LÉGER (Louis-Michel), épicier, 
boulevard Beaumarchais, 10, le 20 juillet i 1 
heure [N° 7232 du gr 

Du sieur FÉLIX (Eugène), horloger, faub. 
Poissonnière, 25, le 19 juillet à 10 heures IN» 
7241 dugr.]; 

Du sieur DERROIS (François), fabricant de 
colle, rue du Vcrtbois, 6,1e 19 juillet à 3 heu-
res [K'o 7212 du gr.]; 

Du sieur BOUTAREL (Victor), teinturier, 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur RASPAIL .André), md de bois 
des Iles, faut). St-Antoine, 49, sont invités à se 
rendre, le 20 juillet à 10 heures imprécise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur I excusabilité du failli [N" 6009 
du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 14 JUILLET 1847. 

NEUF HEURES l|2 ; Bigos, faïencier, vér. — 
Félii Maltcslc el C', imprim., id. — Mais-
trasse et Wiart, id., clôt. — Tournant, tail-
leur, id. — Régnier, md de doublures, id. 
— Babout, négoc. en vins, id. 

ONZE HEURES : Paillette père, fab. de brosse-
rie, synd. — P. et L. Jagot, md de fers et 
laines, id. — Maussonpère, mécanicien, id. 
— Krettly, harnacheur , vér. — Ruel, md 
de papiers, conc. — Baquié, négociant en 
châles, id. 

MIDI : Louise Pcrrin et C', fab. de chapeaux, 
vér. — Rigorgue, md de vins, conc. — 
Gallé, md d'estampes, clôt. — Pelletier, md 
de nouv., id. — Dde Debouy, mde de mo-
des, id. — Petit, négoc , id. — Vermont-
Devaux, loueur de voit., id — Poulain, 
md de nouv., id. 

UNE HEURE iMonya, fab. de faïence, synd. — 
SUntiy, ébéniste, id. — Lesurier, md de 
vins, vér. — Kurtz, négoc., clôt. — Perri-
caudet, md de vins, id. — Wederneck, md 
d'articles de voyage, id. — Prévost, com-
miss. en mardi., id. — Mirés, négociant cn 
vins, redd. de comples. 

DEUX HEURES : Amiard, sellier, synd. —Gré-
goire, loueur de voit., id. — Bricaire, fab. 
de caisses de pianos, vér. — Laussel per-
sonnellement, négoc. en denrées, conc. -
Babault et C«, gérans du Dictionnaire fran-
çais, clôt. 

TROIS HEURES : Caillardin-Buessard, md de 
charbons, conc. — Huette, carrossier, id. 
— Pcrrin et Aubriot, cnlrcp. de maçonn., 
clôt. — Pcrrin, ib., id. — Aubriot, ib., id. 
— Prave et C, négocians, id. 

Séparations. 

Du 3 juillet 1847 : Séparation de bien» entre 
Catlicrine-Gertrude-Sophie DURAND , cl 
Charles-François LION, rue Copeau, 19, à 
Paris. — Guédon, avoué. 

Publications de Mariages. 

M. Davrillé des Essarls. négocianl, rue St-
Honoré, 164, et Mlle André,* Sceaux. — M. 
Viot, architecte, rue de la Chaussôc-d'Antin, 

29, et Mlle Dufour, a Saint-Cloud, routt 
royale, 15. — M. t;aull, chef de bataillon m 
i' régiment d'infanterie, rue de la Violoire, 
Si, et Mlle Senéc, rue Ncuve-des Capucines, 
H. —M. Mercier, employé aux cavesdu Roi, 
rue Sainl-IIonoré, 265, cl Mlle Clievalier.qua | 
de l'Ecole, 26. — M. Albert, cuisinier, rue du 
Luxembourg, 10. et Mlle Dartois, à Chilty". -
M. Lcfèvre, peintre à Chavignon, et Mlle Bou-
cher, boulevard des Capucines, 7. — M Fre-
chet, cocher, rue Neuve-des-Malhurins, i, el 
Mlle Threpbenix, rue Joubcrt, s. — M. Nour-
ry, boulanger, rue du Rocher, 4, et MlleLe-
breton, rue Godot-Mauroy, 10.—M. Marguier. 
pharmacien, rue Saint-Lazare. 120, et Mil' 

Hammond, rue de Lubeck, 4. 

Décès et inhumations». 

Du u juillet. — aille Praudoin, 5 ans, rue 
du Hâvre, 5. — Mme veuve Pion, 70 an», rue 
de Rivoli, 52. — Mme Didier, 68 aes, boule». 
Saint-Denis, 9. — M. Vinct. 81 ans, rucDour-
libourg, 9. — Mme Fesschbach, 37 ans, ru« 

Saintc-Avoye, 37. 

Bourse du 13 Juillet-

Cinq orp, 1 • du 22 mars. 
Quatre i|2 oui, j. du 22 mars.. 
Quatre ojo, j. du 22 mars 
Trois 0|0, j du 22 décembre. 
Trois ojo (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, e. 1000 fr... 
Caisse Gànneron, c. tooo fr. . . 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe — 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
II. de Naples, j. de janvier.... 
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émanée du totictionnaire prévaricateur 

l'ose vous le demander, messieurs, 

f r au nom de mon pays, que la jieine soit cclauinte 
comme l'a vérité. (Sensation prolongée.) 

4/. le chancelier : La parole est au défenseur du général 
Cubières pour répliquer. 

M' Baroche : M. le procureur-général vient d'être bien sé-
vère pour le général Cubières et pour son défenseur. A l'en-
tendre, ce serait un scandale que l'acquittement que j'ai sol-
licité de vous, et il avait peine à en croire ses oreilles. Je lui 
en demande bien pardon, j'entends autrement que lui le sys-
tème que j'ai eu l'honneur de présenter à la Cour, et j'ai la 
ferme conviction que, dans les paroles que j'ai prononcées de-
vant vous, il n'y a rien eu qui pût vous paraître un scandale, 
et dont les oreilles aient pu être étonnées ; mais il me permet-
tra de m'étonner à mon tour que, dans une Cour de justice; 
dont l'arrêt apparemment ne lui est pas plus connu qu'a moi, 
il croie pouvoir, à l'examen, vous dire que telle décision que 
vous viendriez à rendre serait un scandale. 

11 y a, Messieurs, ce me semble, quelque témérité dans ces 
paroles, et apparemment qu'il n'attend pas, qu'il n'espère pas 
enchaîner là conscience de la Cour, et la faire reculer devant 
ce prétendu scandale. Quelque soit votre arrêt, Messieurs, ce 
sera celui d'hommes éclaires, indépendans, et croyez-le bien, 
personne ne pourra avoir la pensée d'y voir un scandale. Un 

arrêt signé par des noms tels que ceux qui composent l'hono-
rable liste que nous entendons lire au commencement de cha-
que audience, ne scandalisera jamais personne et sera toujours 
respecté de tous. 

Je n'ai pas, moi, l'honneur de parler au nom de la loi 
mais voilà ce que je crois avoir le droit de dire pour relever, 
si cela m'était permis, l'indépendance de la Cour, que l'on 
menace ainsi de je ne sais quel arrêt qui serait unanimement 
repoussé par l'opinion du pays. Non, encore une fois, vous 
navez pas cela à craindre; et quand j'ai sollicité, et quand 
je sollicite de nouveau un acquittement pour le général Cu-
bières, j'ai la pensée que cet acquittement, j'ai besoin de vous 

, le dire (vous no vous en inquiétez pas), serait accueilli par l'o-
pinion publique comme un acte de justice, comme un acte d'é-
quité. Laissons donc de côté cette grande sévérité de paroles, 
et allons au fond des choses. Il ne suffit pas de quelques phra-
ses plus ou moins dures, de chercher à accabler un homme 
sous toutes les rigueurs du langage, il faudrait encore prou-

ver, et c'est ce qu'on n'a pas fait, du moins quant aux points 
sur lesquels j'ai fait, quant à moi, porter le débat. 

M . le procureur-général ne veut pas admettre que les tor-
tures morales qu'a subies le général aient pu expier la faute 
<J" n a commise, ce que je n'ai pas eu la scandaleuse pensée 
«e mer devant vous. Il faut un exemple, dit-il, il faut encore 

m» /
aiesa detloa lasociété

- Ah! Messieurs, je vous le de-
«ancie, est-il possible de supposer, d'imaginer quelque chose 

c

^P'
a

u

m n

a

é

'!,
reux

 1
ue la

 situation à laquelle le général a été 

Ne voulez- vous pas admettre ces tortures morales que M. 

âéba>
ent

îfr
 a fait SUD

'
r

> prenez une autre expiation : ce 
"énii'îr

 u
?;, cette accusation qui, depuis huit jours, tient le 

L, Cubières cloué sur ce banc ! Ce n'est pas là une ex-
[,

n

 lcn
i
 ce n

'
es

t pas payer sa dette à la société; ce n'est pas 
pour

pein
,
e assez

 lourde'? M. le procureur-général, inventez, 
luelcm?

 mme
 P

os
é comme le général Cubières, un crime 

lli ,,ée T'
 meHez

à
c
°té la peine que l'accusation lui a in-

•lirout
 e

''-?
S
 'î°,

mmes
 d'honneur, les hommes de conscience 

été na ^
 a été assez

 P
um

 > I
11

'
1
 ''

aete
 autant qu'il l'aurait 

uais M"
6

!
 d

°
 C6S

 P
eines

 °(
ue vous

 invoquez contre lui ! 
che il procureur-général ne s'arrête pas dans sa mar-

ie s'é^^r
0

^
0
?

1
'^^^^ il déclare de son autorité privée que 

peine o * l
 oros a

 manqué à l'honneur ; il prononce cette 
prendre

 a
.
se,uemen

t le droit de requérir. Moi, je crois com-
• aussi les questions d'honneur et do lovauté, et après 

Phcationsnno ;-„;
 Q

„ i>i,„.,..„ 
Puis cr 

ret 

dans ces paroles écrasantes 

Examinez la donc devant la" Cour qui nous' entend s'il n'y a 
pas une différence, et quand vous les mettez sur la même li-
gne, quand vous demandez contre eux les mêmes peines, te-
nez compte des dilfércnces qui les séparent. Puisque nous 
sommes des hommes, faites la part des faiblesses humaines, 
et acceptez en compensation de la seule faute qu'il a commise 
toutes les belles actions de M. le général Cubières. 

Il y a une autre égalité devant la loi. M. le procureur-géné-
ral enveloppe dans la même condamnation, s'il faut en croire 
son réquisitoire, tous les accusés traduits devant vous. Je ne 
veux parler que de ceux qui sont ici; vous comprenez pour-
quoi je ne parle pas de ceux qui manquent. Ainsi, M. le pro-
cureur-général entendrait, dans sa logique inflexible, que la 
mémo peine, si une peine pouvait être prononcée, fut pronon-
cée contre le général Cubières et contre Parmentier; il mettrait 
sur la moine ligne ces deux hommes, qui, assurément, devant 
vous sont dans des positions bien différentes; il mettrait 
sur la même ligne le général Cubières, dont le défenseur a le 
droit de parler haut et de se présenter la tête levée, et Par-
mentier, dont vous avez entendu tout à l'heure la défense, la 
dolense convenable au plus haut point ; mais enfin défense qui 
a ete obligée de laisser de côté certains faits personnels à l'ac-
cuse, comme un bagage dont l'honorable défenseur ne pou-
vait pas se charger. iVy a-t-il pas une différence énorme entre 
ces deux hommes? Non, dit M. le procureur-général ; c'est la 
peine, la peine la plus sévère qu'il faut prononcer contre le 
général Cubières ; je n'ose pas repéter les paroles dans les 
quelles il formulait tout à l'heure son opinion. 

Je dis que cela n'est pas possible. Je vous demande d'exa-
miner la situation de chacun des accusés ; je vous demande 
de faire, en conscience, en équité, la part de chacun. 

•le veux bien qu'on vous pose celte question, je le de-
mande; le général Cubières a-t-il manqué a l'honneur ; le gé-
néral Cubières est-il indigne de la situation qu'il avait avant 
ce débat? Posez cette question, je vous la soumets, je vous la 
soumeis en conscience. Je n'ai pas la pensée qu'elle puisse 

être résolue contre le général Cubières; j'ai la conviction que 
vous examinerez sa conduite, non pas seulement en vous 
renfermant dans les faits du procès, mais en jetant les regards 
sur sa vie tout eutière ; j'ai, encore une fois, la conviction 
que vous arriverez à cette compensation juste que je sollicite, 
et non pas à cette miséricorde dont on a parlé devant la Cour. 
J'ai la conviction que la conscience, que la justice, que l'équité 
de la Cour admettront une différence entre les 
sont places dans des situations différentes 
diflerens et devant 

Aujourd'hui les plus grandes précautions ont été prises 

dans la prison du Luxembourg, pour prévenir de la part 

de M. Teste toute nouvelle tentative de suicide. Il paraît 

cependant que M. Teste est résigne, et qu'il a pris l'enga-

gement de ne plus attenter à sa vie. On croit devoir néan-
moins le garder à vue. 
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par conséquent, sortir de cette enceinte 
où ils ont élé traduits avec un sort bien différent. 

Voila, Messieurs, les courtes réflexions que j'avais à soumet-
tre à la Cour après la réplique de M. le procureur-général. Si 
vous voulez bien vous rappeler ce qu'on vient de dire au nom 
de l'accusation, et l'accusation s'est servi de paroles énergi 
ques et, sans doute, éloquentes, vous verrez qu'on a rien dit 
qui puisse détruire ce que j'ai dit pour justifier la conduite du 
général Cubières dans celte triste affaire, ce que j'ai dit sur les 
transactions auxquelles il avait été amené sur les fraudes dont 
il avait été la victime, sur ses sacrifices dont vous savez le 
chiffre, je vous prie donc d'examiner cette conduite ; veuillez 
ne pas oublier les circonstances atténuantes, venant réellement 
à la décharge du général cubières, que j'ai eu l'honneur de 
vous présenter. 

Je vous demande s'il en existe autant pour les autres accu 
sés ? Tant mieux, si cela était ; je le désire de tout mon cœur 
je ne demande pas que leur position soit aggravée; mais je 
suis le défenseur du général Cubières, et je suis profondément 
affligé quand je le vois d'avance condamné, avant que les juges, 
dans lesquels j'ai confiance, aient prononcé d'une manière dé-
finitive. 

C'est donc à vous, Messieurs, qu'il appartient de trancher 
cette grave question. Elle est grave, je m'en dissimule pas toute 
l'importance. 

Vous vous le dissi
m

ulerez d'autant moins que vous serez en 
présence du sévère langage de M. le procureur-général ; vous 

avez dans vos mains non-seulement le sort du général, mais 

l'honneur de sâ famille tout entière. Dans cette position émi 
neute où il est placé, non par la faveur, mais par son mérite 
par ses grades conquis successivement; on vous demande dele 
faire décheoir, de le faire tomber daus un abîme qui englou 
tirait lui et les siens. Je me révolte, ma conscience se révolte 
avec moi, et, après avoir bien examiné la conduite du général 
Cubières, je n'admets pas qu'il puisse en être ainsi, je n'ad-
mets pas que votre décision puisse être celle que provoque M 
le procureur-général. 

M* Benoît Champy déclare renoncer à la réplique. 
M. Parmentier se lève et se dispose à prendre la parole. 
M. le procureur-général, qui n'a pas vu le mouvement de 

M. Parmentier, commence la lecture de son réquisitoire. 
M. Parmentier se rassied ; mais un grand nombre de pairs 

lui disent : Parlez ; parlez ! 

M. Parmentier (profond silence) : MM. les pairs, le premier 
besoin que j'éprouve est de déclarer devant vous que per-
sonne n'est plus sincèrement, plus profondément affligé que 
moi des suites funestes qu'a produites la publicité que j'ai 
donnée aux lettres du général Cubières. 

J'éprouve un autre besoin, c'est de protester énergiquement 
contre les imputations qui ont été dirigées contre moi par 
l'accusation et par le défenseur de M. le général Cubières 
(Avec force.) Non ! je ne suis pas l'homme qu'on vous a dé-
peint ! non, ce n'est pas une basse cupidité qui a été le prin-
cipe, le mobile de ma conduite ! Entraîné invinciblement à 
penser que M. Cubières voulait me tromper, sous l'empire de 
cette idée, je me suis livré à tous les actes qu'on me reproche 
Ces vérités, elles finiront par se faire jour, et j'espère que vous 
serez les premiers à les reconnaître. 

M. le procureur-général Delangle se lève et lit le réquisi-
toire suivant : 

« Nous, procureur-général du Roi près la Cour des pairs, 
» Attendu qu'il n'existe pas de preuve contre Amédée-Louis 

Despans-Cnbières, 

» D'avoir commis un délit d'escroquerie ou de tentative 
d'escroquerie; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour le renvoyer de l'accusa-
tion sur ce chef; 

» Mais attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 
preuve que : 

» Amédée-Louis Despans-Cubières, 

» Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, 

» Sont coupables d'avoir, eu 1842, corrompu, par offres, 
dons et présens, le ministre des travaux public pour obtenir la 
concession d'une mine de sel gemme située dans le départe-
ment de la Haute-Saône ; 

;> Que Jean- Baptiste Teste est coupable d'avoir, à la même 
époque, étant ministre des travaux publics, agréé des offres et 
reçu des dons et promesses pour faire un acte de ses fonctions 
non sujet à salaire ; 

» Que les crimes ci-dessus spécifiés et qualifiés sont prévus 
et punis par les articles 177, 179, 31 et 35 du Code pénal ; 

>> Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer Amédée-Louis 
Despans-Cubières, Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, 

Jean-Baptiste Teste, coupables desdits crimes, et leur faire ap-
plication des peines prononcées parles articles cités ; 

» Fait au parquet do la Cour des pairs, le 13 juillet 1817. 

» Signé D ELAXGLE. » 

M. le chancelier : M. Cubières, avez-vous quelque chose'à 
ajouter à votre défense? 

M. Cubières : Je n'ai rien à ajouter aux paroles que mon dé-
fenseur a fait entendre. 

M. le chancelier : M. Parmentier a-t-il quelque chose à ajou-
ter ii sa défense? 

M. Parmentier : Non, M. le chancelier. 

M. le chancelier : Les défenseurs de M. Teste ont-ils quelque 
chose à ajouter? 

W Paillet et Dehaut se lèvent et font un signe négatif. 
M. le chancelier : Je déclare que les débats sont clos défini-

tivement. La Cour ordonne qu'il sera par elle délibéré en la 
chambre du conseil, et que l'audience où l'arrêt sera prononcé 
sera indiquée ultérieurement. 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience dit 13 juillet. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — AFFAIRE DITE DES Commu-

nistes matérialistes. — COMPLOT AVANT POUR BUT DE DÉ-

TRUIRE ET CHANGER LE GOUVERNEMENT, D'EXCITER LES CI-

TOVENS A S'ARMER CONTRE L'AUTORITÉ ROYALE . 

Le 11 juin dernier, les accusés amenés aujourd'hui de-

vant le jury, prenaient place sur le banc des assises pour 

répondre aux graves inculpations relevées dans le titre de 

cet article. L'affaire ne put alors être jugée, à cause de 

l'absence d'un témoin important, et nous jugeâmes con-

venable alors de ne rien publier qui pût à l'avance im-

pressionner le public et préjuger les actes qui étaient re-
prochés à ces accusés. 

L'affaire est revenue aujourd'hui à l'audience, où ces 
dix accusés comparaissent de nouveau. 

Cette affaire avait attiré peu de monde à l'audience. Le 

grand procès dont la Cour des pairs est actuellement sai-

sie, a détourné l'attention publique des débats de la Cour 
d'assises. 

Voici les noms des dix accusés : 

1° Jean-Louis Crouzet, 29 ans, fondeur, né à Paris. — 
M' Boulloche, défenseur ; 

2° Charles-Claude Gautier , 30 ans, cordonnier, né à Pa-
ris. — SP Cauvain, défenseur ; 

3° Louis-Joseph Chabanne, 26 ans, cordonnier, né à 

Jeumont (Nord). — M' Decous-Laperrière, défenseur; 

4° Antoine Dejob, 40 ans, fondeur, né à Saint-Sixte 
(Loire) ; 

5° Théodore Dufour , 40 ans, fondeur, né à Mâcon 

(Saône-et-Loire). — Ces deux accusés sont défendus par 
M" Ch. Perrot, avocat désigné d'office. 

Sur le deuxième banc : 

6° Félix-Désiré Lefebvre, 43 ans, cuisinier, né à Vervins 
(Aisne). — M* Merville, défenseur ; 

7° Jean Coffineau, 46 ans, marchand de vins logeur, né 

à Teigny (Nièvre). — M" H. Celliez, défenseur. 

8° François Gibot dit Comtois, 27 ans, charpentier, né à 

Igny (Haute-Saône). — M" Nogent Saint-Laurens, défen-
seur ; 

9
e
 Léonard Delhongnes dit Henri Blanchard, 26 ans, 

cordonnier, né en Belgique. — M" A. Biviôre, défenseur; 

Et 10" Jean-Louis Javelot, 40 ans, cordonnier, né à Gué-

rard (Seine-et-Marne). — M" E. Ollivier, défenseur. 

Un onzième accusé, Jean Sans, bottier, né à Barsac (Gi-
ronde), est en fuite. 

M. l'avocat général Bresson occupe le siège du ministère 
public. 

Deux jurés supplémentaires ont été adjoints aux douze 
jurés désignés par le sort. 

Les accusés sont tous fort proprement mis. Leur tenue 

n'a rien de l'emportement auquel les accusés impliqués 

dans de précédentes affaires politiques nous avaient habi-
tués. 

La table des pièces à conviction est surchargée de volu-

mes saisis chez quelques accusés, des brochures qui ser-

vaient d'alimens funestes à leur exaltation, et d'objets pro-

venant des vols commis par quelques-uns des accusés pour 
assurer le succès de leurs idées politiques. 

C'est le caractère distinctif de cette affaire, que l'union 

du vol et des théories prétendues politiques. Les accusés 

étaient arrivés à cette étrange conclusion, que le vol n'est 

pas un crime quand il est employé comme moyen d'assu-

rer le triomphe d'une idée. On n'a jamais plus audacieu-

sement abusé de cet étrange axiome : la fin justifie les 

moyens, qui ferait le fond du système des accusés. 

Voici un couplet de la Marseillaise de ces communistes-
matérialistes : 

Pour que l'homme n'ait plus de maîtres 
Et reste enfin sûr de ses droits, 

Des boyaux du dernier des prêtres, 
Etranglons le dernier des rois, 
Et landis que la foudre gronde 
Que l'orgueil libre de tout frein 
Sacre le peuple souverain 
Sur les débris enfin du monde. 

En marche, noirs démons, 
Formez vos tourbillons, 

Volons 
Hurlons, 

Vous, saints clochers, forgez-nous des canons. 

Voici comment la justice a été mise sur les traces, de 
cette association : 

LelGjanvier 1817 l'accusé Crouzet fut arrêté en flagrant 
délit de vol dans une maison de la rue Saint-Honoré. Plu-
sieurs fausses clés furent trouvées sur lui.Il signala corn ne 
complice un nommé Eugène dont il ne put donner le domicile, 
mais qui fut signalé par la police comme devant être Eugène 
Gannay, ouvrier cambreur,, qui fut arrêté aussitôt, ainsi que 
sa complice, la veuve Dutreux. 

Les agens de police les laissèrent marcher l'un à côté de 
l'autre, en se tenant par le bras ; le brigadier s'était placé à la 
droite de Gannay, et les deux attires agens suivaient par der-
rière. En passant sur le Pont-au -Change, Gannay, qui avait la 
main droite dans la poche de son paletot, en retira tout à coup 
un couteau-poignard, qu'il laissa tomber à terre. Le brigadier 
tourna la tète pour voir ce que c'était, et à l'instant même, l'ex-
plosion d'une arme à feu se fit entendre, Gannay venait de se 
brûler la cervelle avec un pistolet de poche; il s'affaissa sur 
lui-môme, tomba la face contre terre, et les agens ne relevé 
rent qu'un cadavre. 

Un tel acte de désespoir, commis en plein jour, sur la voie 
publique, par un simple ouvrier qui n'était encore qu'inculpé 
de vol et n'avait pas même interrogé, ne pouvait s'expliquer par 
le seul fait de cette inculpation. Tout indiquait que le complice 
présumé de Crouzet avait à se reprocher des méfaits graves, et 
l'instruction commmencée prit en effet une grande extension. 
Le lendemain du suicide de Gannay, le préfet de police infor-
ma le procureur du Roi que, dans le courant de l'année qui 
venait de s'écouler, des individus, dont plusieurs lui étaient 
connus par leurs opinions républicaines, et comme ayant ap-
partenu aux anciennes sociétés secrètes, avaient formé une nou-
velle association dite des Matérialistes, dans le but] d'arriver 
immédiatement à la réalisation du régime de la communauté 
par le vol à main armée, le meurtre et l'incendie. 

Les théories de ces matérialistes et leurs projets sont 

clairement indiqués dans l'extrait suivant d'une pièce de 

vers trouvée chez l'un d'eux, et que l'instruction a rele-
vée : 

Peuple, debout ! du lugubre tocsin 
N'entends-tu pas les tinteinons d'alarme? 
Brise tes fers, d'un glaive arme ta main, 

Fonds sur les rois, au cœur plonge ton arme, 
Que ton bras niveleur immole les pervers 

Qui vivent des sueurs du pauvre prolétaire, 

Qu'un vaste cimetière, 
Vermoulus jusqu'aux os, les montre à l'univers. 

Les droits acquis, tant respectés partout, 
Sont donc enfin le vol propriétaire ; 

Les droits acquis sont a qui produit tout, 
Peuple, et pourtant tu languis de misère j 
Rien qu'un mot seulement, et sur le libre ton, 
Hautement prononcé sur la terre conquise 

Que maintient la sottise, 
La transforme, et le mot est RESTITUTION ! 

A la suite de l'arrestation de Crouzet et de Gannay, on 

procéda à celle de Gautier. Voici comment, à partir de ce 

moment, l'acte d'accusation présente les faits de cette af-
faire : 

Immédiatement après son arrestation et une perquisition 
qui avait amené la saisie, entr'autres objets, d'un couvre-pied 
provenant d'un des vols auxquels il avait pris part, Gautier fit 
l'aveu complet non-seulement dosa culpabilité, mais aussi des 
criminelles machinations de la société des communistes maté-
rialistes. 

C'était à l'âge de seize ans, en 1833, qu'il avait été introduit 
dans la société des Droits de l'Homme par le crieur public 
Delcntn, membre du comité central, et il y avait élé surtout 
fanatisé par les discours d'un nommé Simon, porteur d'eau. 

Lorsque cette société fut obligé de se dissoudre, Gautier 
passa dans celle des Familles, puis dans celle des Saisons, qui 
n'étaient qu'une transformation de la première. 

La veille de l'attentat de Quénisset, il se trouvait et fut ar-
rêté dans nu cabaret de la place du Cbalelet, qui était tenu 
par le nommé Rousseau, sectionnaire de la société des Saisons. 
11 fut ensuite remis en liberté parce qu'aucune charge précise 
ne s'éleva contre lui. 

Au mois de février 1846 son co-accusé Delhongues, avec le-
quel il s'était lié, le conduit chez Javelot, qui le jeta de nou-
veau dans des menées révolutionnaires. Il fut aussi entraîné 
par l'influence de Crouzet, et mis en relation par lui avec De-
job, chez lequel on lisait et commentait l'ouvrage de Proudhon 
sur la propriété, et ceux des sieurs Cabet, Dezamy et de l'abbé 
Constant sur le communisme. 

Chabanne, qui avait été arrêté en même temps que Gautier 
commença par combattre les déclarations de son coïnculpé. Sur 
la présence de Gautier, il fit bientôt des aveux complets. 

Chabanne logeait en 1839 dans un garni, rue de la Heaume-
rie, 6, dont la plupart des locataires, a-t-il dit, appartenaient 
au parti républicain, il y fit la connaissance d'un Prussien 
nommé Austen, ouvrier hotlier, qui a été condamné par la 

Cour des pairs à 15 ans de détention, pour sa participation à 
la révolte dont Barbès et Blanqui furent les chefs. Quelques 
mois après, Chabanne prenait place, par un antécédent judi-
ciaire, au nombre des ennemis de la pîix publique. Il était au 

mois d'avril 1840 condamné à un emprisonnement pour détention 
d'une baïonnette de guerre. En 1843, il se fit affilier aune nou-
velle société secrète, qui était une fraction des communistes 
et prenait le titre de société des Travailleurs égalitaires. Lors-
qu'elle eut été dissoute à la fin de 1843, par suite de 
"arrestation d'une de ses sections chez un marchand de 
vin de la rue Pastourel, et des condamnations prononcées 
contre ses principaux membres, Chabanne s'abstint de tout 
rôle actif dans les manifestations révolutionnaires ; mais il s'a-
bonna au journal le Populaire, organe avoué deschefs du parti 
communiste. Gautier lui fit faire alors la connaissance de 
Crouzet. Ce dernier et Eugène Gannay lui donnèrent |à lire les 
ouvrages de Proudhon, de Dezamy et de Constant. Crouzet ne 
faisait au surplus que lui répéter les enseignemens et les ins-
tructions qu'il recevait des accusés Dejob, Javelot, Gibot et 
Sans, dont il était l'intermédiaire. 

Crouzet. qui avait hésité d'abord à entrer dans les voies de 
la vérité, y suivit Chabanne et Gautier lorsqu'il fut instruit de 
leurs aveux, et qu'il comprit la nécessité d'expliquer comment 
il avait été entraîné par la propagande du communisme à de-
venir un malfaiteur. 

11 travaillait comme ouvrier fondeur en cuivre, il y a envi-
ron trois ans, dans les ateliers du sieur Quesnel, lorsque quel-
ques-uns de ses camarades lui firent lire le Populaire, publié 
par le sieur Cabet, et le Code de la Communauté, par Dezamy. 
Crouzet devint ainsi communiste et se trouva bientôt en rap-
port avec l'accusé Coffineau, marchand devin logeur, demeu-
rant rue Charlemagne, 8, l'un des plus zélés propagatenrs du 
communisme. 

Ce fut laque Crouzet fit la connaissance de Gibot dit Com-
tois, et de Dejob, qui est à la fois menuisier et portier d'une 
maison impasse St-Pierre, A, au Marais, et offrit au mois de 

janvier 1846 une chambre à Crouzet qui cherchait un loge-
ment et vint s'établir dans cette maison. 

A dater de ce moment, ses relations avec Dejob devinrent 
plus intimes, et Gibot, qui venait souvent chez le portier De-
job, se réunit à lui pour inculquera Crouzet tous les princi-
pes des matérialistes et leurs conséquences logiques. 

Dans une confrontation qui a eu lieu le 3 février dernier en-
tre Dejob et Crouzet, celui-ci a résumé en ces termes ce qui 
se disait dans ces réunions : n On soutenait que tout est mal 

dans l'organisation actuelle, qu'il fallait réorganiser la société 
sur d'autres bases, supprimer la propriété partielle, la famille 
partielle. Puis, de là, on passait aux moyens d'exécution. Gi-
bot disait alors qu'il fallait recourir à "de nouveaux moyens, 
que ceux employés jusqu'alors par les hommes qui avaient 
voulu renverser le gouvernement n'avaient rien valu ; qu'on 
ne pourrait pas résister deux heures contre les forces dont le 
gouvernement disposait, mais que les matérialistes avaient 
d'autres moyens dont ils étaient, sûrs; qu'ils les avaient es-
sayés en petit ; et c'était pour pouvoir se procurer ce qu'il fal-
lait pour les exécuter en grand, qu'on avait décidé qu'il fallait 
obtenir de l'argent par tous les moyens possibles.» 

Quels étaient ces moyens? Ils ont été révélés par Gautier, 
Chabanne et Crouzet; ils l'ont été par des écrits saisis chez 
d'autres accusés, et ils ont été mis en pratique dans les actes 
de brigandage qui ont réalisé les théories les plus subversives 
de toute morale et de tout ordre public. 

Les conciliabules qui ont eu lieu chez Dejob, entre lui, Crou-
zet et Gibot, ont été le germe de l'association de malfaiteurs et 
du complot qui se sont formés dans une réunion plus nom-
breuse chez un marchand de vins de la place Sainte-Oppor-
tune. 

C'est l'été dernier, au mois de juillet, a dit Gautier, que 
cette réunion s'est tenue, un soir, dans une salle située au pre-
mier élage du cabaret du sieur Chefd'hôtel, qu'on avait choisi 
au hasard pour ne pas éveiller les soupçons. Les accusés qui 
s y sont trouvés sont les nommés Gautier, Crouzet, Chabanne, 
Ltigène Gannay, Javelot, Delhongnes et Lefèvre, ainsi que deux 
ou trois autres individus qui sont restés inconnus jusqu'à pré-

C'est Javelot, d'après les déclarations do Gautier, qui a été 
le provocateur de cette réunion, dont le projet lui avait été 
suggéré par la lecture d'un feuilleton publié dans le journal 

'
a
 Informe, sur une révolte qui avait éclaté au quatorzième ou 

quinzième siècle dans la Picardie et l'Artois. 

On commença par entendre un discours de Crouzet sur les 
préjugés, discours qu'il avait lu d'avance à Chabanne, en lui 
confiant que c'était Sans et Gibot qui en étaient les auteurs. 
« Le but de ce discours, a dit Gautier, était de nous prouver 
qu'il fallait renverser l'ordre social actuel et abolir les droits 
de propriété et d'hérédité. 

ff fut ensuite question des moyens d'en venir à ces résultats|: 

n'étaient plus les émeutes, les barricades, les coups de fu-
sil, mais des moyens destructeurs fournis par la physique et, 

la chimie, moyens d'une puissance tellement irrésistible que 
tout serait fini en quelques heures. 

Crouzet, qui se trouvait pour la première fois avec Lefèvre 
et Javelot, fut surpris de les entendre répéter, sur les princi-

pes des matérialistes, exactement ce qu'il entendait dire tous 
les jours n Dejob et à Gibot ; mais celui-ci avait demandé une 

somme de 15,000 francs pour l'exécution d'un projet de des-
truction, et Lefèvre assurait qu'il suffirait de 3,000 fr. pour 
celui qu'il avait conçu. 

On parla d'employer des matières incendiaires, notamment 
des bombes semblables à celles fabriquées par un étudiant 
précédemment condamné pour ce fait. On aurait mis le feu 
dans Paris sur plusieurs points éloignés les uns des autres, et 
pendant que les autorités et les troupes se seraient empressées 
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de courir à ces incendies simultanés, on aurait commencé l'at-
taque et fait, suivant l'expression rapportée par Crouzet et 
Gautier, une Saint-Barthélémy. Ce projet souleva quelques ob-
jections, mais seulement sur ses chances d'insuccès, et c'est 
alors que Javelot et Lefèvre parlèrent de moyens mystérieux et 
infaillibles qu'ils pourraient employer, et sur lesquels ils ne 
s'expliquèrent qu'en termes vagues. 11 fut convenu toutefois 
qu'on leur donnerait la préférence et qu'on chercherait dans 
le vol l'argent dont on avait besoin pour les réaliser ; on ré-
péta que les matérialistes ne devaient plus écouter la voix dos 
préjugés; que voler pour travailler à l'affranchissement et au 
bonheur de l'humanité était une action licite et louable. 

Ce fut sur Eugène Gannay, homme entreprenant et auda-
cieux, que ces abominables sophisme» exercèrent le plus d'in-
fluence; il résolut de mettre immédiatement ces projets à exé-
cution. 

Il fit d'abord, a déclaré Gautier, deux mèches incendiaires 
avec de la filasse, de la poudre et de la thérébenthine, et il 
les essaya dans une chambre qu'il occupait rue Saint-Sauveur. 
Mais en y mettant le feu, il faillit se brûler complètement la 
figure, parce qu'il n'avait pas calculé l'effet de ses mèches. 

Il avait travaillé pendant deux ans à Coulomniers chez un 
tanneur. Il entretint Crouzet et Gautier d'un vol à exécuter 
dans cette ville, et qui pouvait procurer une somme d'argent 
considérable. Il s'agissait d'incendier la maison d'un riche 
propriétaire, qui faisait le commerce de grains. 

Il ne fut pas néanmoins donné suite à cette proposition, et 
bientôt après, dans le courant de septembre, il s'offrit une au-
tre occasion de mettre à exécution les résolutions qui avaient 
été arrêtées dans la maison de la place Sainte-Opportune. 

Un nommé Lebrun, marçhand ambulant qui se trouvait 
sans ressources, avait indiqué au nommé Lacellaz, de la con-
naissance de Crouzet, un vol qui pouvait se commettre à Bel-
leville chez le sieur Michaux, ancien marchand de liqueurs, 
qui venait de toucher le prix de la vente de son fonds de 
commerce. Lacellaz conduisit Lebrun, impasse Saint-Pierre, 
au domicile de Crouzet, qui causait devant la porte avec Dejob 
et l'accusé Dufour. La proposition de Lebrun fut approuvée, 
et l'on convint de se trouver le lendemain réunis à Belleville, 
dans la soirée. 

Ce ne fut toutefois que le surlendemain, 20 septembre, par 
suite d'un incident inutile à rappeler ici, que l'on se réunit 
sur les buttes Chaumont, derrière la maison où demeurait 
Gautier. Celui-ci avait été, ainsi que Chabanne, averti par 
Crouzet, qui vint avec Lebrun, Lacellaz, Dufour et Cha-
banne. Gannay s'était mis en route, mais il revint à Paris 
parce qu'il se défiait de Lebrun. Celui-ci, en effet, cédant, a-
t-il dit, à un sentiment de crainte et de repentir, avait fait 
parventr à la police un avis anonyme au crayon, qui l'infor -
mait du projet de vol dont était menacé le sieur Michaux. Des 
mesures avaient été prises pour protéger la propriété et la vie 
de ce dernier, et les malfaiteurs se retirèrent sans avoir pu 
même tenter l'exécution du premier crime conçu par eux pour 
se procurer les fonds qu'ils devaient verser dans une caisse 
commune. Gautier fut arrêté à la barrière et trouvé porteur 
d'un tire-point, qui a été saisi, mais il fut remis en liberté 
faute de charges suffisantes, et cette audacieuse tentative, qui 
n'a pas atteint heureusement le caractère de criminalité prévu 

•la loi pour la soumettre à une répression, n'est rappelée pat 
ici qu'à titre de renseignement: elle forme du moins la préfa-
ce des actes réalisés ensuite pour préparer l'exécution des at-
tentats qui avaient été résolus dans le conciliabule de la place 
Sainte-Opportune. 

L'accusation ne rencontre plus dans ces actes d'exécution 
qu'Eugène Gannay, Crouzet, Chabanne et Gautier; mais on 
verra les liens qui les rattachent à cet égard à d'autres accu-
sés, et il convient avant d'aborder ce point de vue de suivre 
encore l'exposition des faits qui constituent des crimes distincts 
de ceux dont la justice demande compte à tous les prévenus. 

Ici l'acte d'accusation entre dans de longs détails sur 

une douzaine de vols commis par Gannay, Gautier, Crou-

zet et Chabanne. Nous supprimons ces détails qui sont 

sans intérêt. Les vols étaient commis à l'aide des moyens 

ordinaires d'effraction et de fausses clés. L'argent volé 

était mis en réserve pour servir aux projets de l'association, 

et les effets mobiliers étaient, dans le même but, convertis 

en argent, à l'aide d'engagemens au Mont-de-Piété. 

L'acte d'accusation continue ensuite : 

L'association dite des Communistes matérialistes existait 
déjà bien avant la réunion de la place Sainte-Opportune, qui 
n'a fait que resserrer les liens de quelques-uns des associés, 
leur donner une sorte d'organisation, et a surtout déterminé 
l'exécution de leurs détestables projets. Cette association, par 
le fait des doctrines qu'elle proclame et qu'elle cherche à 
mettre en pratique, par la propagande qu'elle exerce, par le 
but qu'elle poursuit, présente tous les caractères d'une asso-
ciation de malfaiteurs envers les propriétés. 

Du jour où le vol a été décrété comme un moyen de réaliser 
les principes des Matérialistes, à partir surtout de la réunion 
chez le marchand de vins Chefd'hôtel, il y a eu conventions 
arrêtées pour le partage du produit des vols et le compte qui 
devait en être rendu. 

Crouzet et Gautier l'ont toujours affirmé. Ce dernier dans 
une confrontation qui a eu lieu le 30 janvier, entre lui et Crou-
zet, s'est exprimé ainsi en parlant de cet accusé, de Dejob et 
de Gibot : « Ils nous disaient qu'il fallait voler et que le pro-
duit de ces vols serait versé entre les mains d'un homme em-
ployé dans un ministère, et qui avait trouvé des moyens pour 
produire de grands résultats. » Crouzet, interpellé par Gautier, 
a répondu : « Cela est vrai, et je me souviens que Dejob ajou-
tait qu'il était du devoir de chacun d'apporter une pierre pour 
la construction de l'édifice; que, par conséquent, nous devions 
travailler- à notre tour à nous procurer l'argent nécessaire. » 
Puis, sur une interpellation du juge d'instruction, Crouzet a 
précisé ainsi la convention qui avait été faite : « il avait été 
décidé que le produit des vols serait immédiatement remis à 
Dejob ; lui et Gibot savent très positivement à qui cet argent 
devait être versé et ce qu'on devait en faire. » 

Gautier, mis en présence de Dejob, a confirmé sur ce point 
la déclaration de Crouzet, et plus tard, dans un interrogatoire 
du 19 février, en parlant de l'argent qu'avait gardé Gannay et 
qui provenait des vols commis par eux, il a ajouté qu'il avait 
été convenu que cet argent serait remis, soit à Sans, soit à De-
job. 

L'instruction a, au surplus, fait connaître que l'association 
des Matérialistes s'était formée en 1841 à la suite d'une scis-
sion opérée dans les rangs des communistes. Ce fait résulte 
notamment d'un écrit du sieur Cabet, publié au mois de sep-
tembre 1842, en réponse à une brochure du sieur Thoré, in-
titulée : Du Communisme en France. 

Après l'énumération de tous les ouvrages et journaux qui 
ont paru sur cette question, le sieur Cabet continua en ces ter-
mes : « Si M. Thoré les avait examinés tous, il aurait vu que 
les communistes se distinguent en deux catégories principales, 
dont l'une adopte la famille, le mariage, e i invoquant la dis-
cussion et le consentement de l'opinion publique, et dont l'au-
tre demande l'abolition de la famille et du mariage, en invo-
quant le matérialisme et la force ; que la deuxième catégorie 
est une faible minorité... dans laquelle se trouvent MM. Pil-
lot, Dezamy et Constant, tandis que dans la majorité se trou 
vent MM. Cabet, Laponneraye, Lahautière, le Populaire, la 
Fraternité , le Travail de Lyon. » 

Pour connaître les véritables principes de cette catégorie 
des communistes matérialistes, il suffit de consulter les écrits 
publiés par les auteurs qui en font partie et que signale le 
sieur Cabet, 

Il a paru au mois de mai 1810 mie brochure du sieur Pillot 
intitulée : Ni Châteaux, ni Chaumières. Elle renferme cette 
profession de foi : « Eh bien! nous qui ne sommes ni chré-
tiens ni payens, ni tout autre chose de ce genre... Nous dirons 
à la populace : La terre n'appartient à personne, ses fruits 
n'appartiennent qu'à ceux qui la fécondent ! que si ces êtres 
souffreteux et tant méprisés jusqu'aujourd'hui viennent à dou-
ter de leurs forces, nous ajouterons : l'espèce parasite qui nous 
dévore est lâche et peu nombreuse, vous êtes plus de deux 
cents contre un. » Le môme auteur a publié par livraisons, 
dans la même année, une histoire des égaux ou moyen d'éta-
blir l'égalité absolue parmi les hommes. On y lit ce passage : 
«Il ne s'agit de rien moinsque de changer totalement la surface 
du globe, et ce qui paraît plus surprenant encore, de substi-
tuer instantanément à la vie de ses habitans une vie toute nou-
velle, et dont ils ne peuvent retrouver aucun exemple dans le 
passé; de les amener à mépriser ce qu'ils ont le plus estimé, 
à rougir des usages dont ils ont été le plus orgueilleux, à traî-

ner dans la boue ce qu'ils ont adoré, etc., etc. Communistes ! 

à nous a été réservé l'accomplissement de celte oeuvre im-
mense! r, 

Le sieur Pillot, auteur de ces ceux ouvrages, a présidé le 
1" juillet 1840, un banquet à Belleville, dont il a publié le 
compte-rendu. C'est dans cette réunion de communistes, qu'un 
ouvrier horloger, nommé Simard, dont on a trouvé des adres-
ses chez plusieurs des accusés actuels, a dit entre autres 
choses : « Que la convention de l'an II avait laissé dans l'Etat 
une lèpre dévorante, la propriété individuelle. « 

Plus tard, l'abbé Constant, que cite aussi le sieur Cabet, 
comme un écrivain de la catégorie des matérialistes, a publié 
un ouvrage qui a été condamné par la Cour d'assises de la 
Seine, et qui a pour titre : la Bible de la liberté. « Laissez 
passer, dit-il, en s'adressant aux riches, laissez passer la jus-
tice de Dieu ! car, je vous le dis, en vérité, quiconque vous tue 
n'est pas un assassin, c'est un exécuteur de haute-justice; et 
celui qui vons prend l'or dont vous êtes gorgés aux dépens du 
pauvre, n'est pas un voleur, c'est un huissier de Dieu, qui 
vous contraint par corps à payer vos dettes. » 

Certes, les révélations de Gautier, de Chabanne et de Crou-
zet, sur les principes et les projets des matérialistes, sont 
bien pâles à côté de l'affreuse énergie de ces maximes du sieur 
Constant, et il n'est plus besoin de se demander si le vol et 
même le meurtre ont pu devenir des moyens d'exécution des 
plans conçus par les matérialistes. Us ont eu d'abord pour or-
gane de publicité le journal l'Humanitaire. On trouve, dans 
le rapport fait à la Cour des pairs, dans l'affaire Qttenisset, le 
procôs-veerbal d'une séance tenue le 20 juillet 1841, par les 
fondateurs de ce journal, dans lequel il est dit : « Que le ma-
térialisme doit être proclamé, parce que c'est la loi invariable 
delà nature; que la famille individuelle et le mariage doi-
vent être abolis, puisque la communauté n'admet aucune es-
pèce de propriété ; que les villes doivent être détruites, parce 
qu'elles sont un centre de domination et de corruption, etc. » 

Un autre journal, la Fraternité de 1815, a succédé à {'Hu-
manitaire, et propagé les mêmes doctrines. Le numéro du 
mois de juillet 1846 contient ce passage : 

« D'autres ont admis et posé, en principe de droit social, le 
travail comme donnant droit à la propriété. Erreur! La terre 
ne put pas être appropriée sans que l'égalité entre les hommes 
ne soit rompue. » 

Dans un autre numéro du même journal, celui de septem-
bre 1846, un éloge de Robespierre estsuivi de ces mois : « Ou-
bliez un instant le législateur entravé, etc., vous le verrez 
alors, pour assurer la liberté de l'homme, préparer la ruine de 
la propriété individuelle. « 

Le numéro de décembre dernier signale avec douleur la 
chute du drapeau de la liberté, de l'égalité et de la fraternité 
brisé dans les mains de Robespierre, de Danton et de Couthon, 
et donne au premier le titre de grand martyr de thermidor. 
Ces violentes attaques contre la constitution, contre la société, 
contre la morale la plus élémentaire, n'étaient que trop capa-
bles d'égarer des esprits ignorans, inquiets, faciles à se laisser 
séduire par les perspectives d'une position meilleure qui se-
rait acquise instantanément et sans les patiens efforts d'un tra-
vail honnête. Aussi va-t-on voir dans des écrits saisis chez 
plusieurs des accusés qui opposent des dénégations aux aveux 
de Gautier, Chabanne et Crouzet, soit la reproduction de 
quelques-unes des citations qui viennent d'être empruntées 
aux ouvrages, aux écrivains du parti matérialiste, soit des 
doctrines non moins immorales et anarchiques. 

Au domicile de Javelot, s'est trouvé un manuscrit de sa 
main, intitulé : Philosophie et Chansons. Il a copié l'abomi-
nable fragment de la Bible de la Liberté, par le sieur Constant, 
et un passage d'une brochure sur la loi agraire, qui renferme 
cette déclaration : « Nous voulons faire de tout une propriété 
nationale. » 

On a saisi encore chez Javelot une copie faite par lui et 
signée à la date du 15 septembre 1811, d'une chanson anar-
chique qui a pour titre : le Vol propriétaire. Cette chanson a 
été également trouvée en la possession de Gibot. 

Chez un autre accusé, chez Dejob, a été saisie une nouvelle 
Marseillaise, qui paraît être à l'usages des Matérialistes. 

L'accusé Gibot avait un traité do pyrotechnie militaire, trai-
tant spécialement de la confection des bombes et des projec-
tiles incendiaires, qu'il a laissé à Dejob lors de son départ de 
Paris pour la Franche-Comté, où il a été arrêté sur un man-
dat du juge d'instruction, 

Dejob s'était mis à étudier ce livre et en lisait des passages 
à Crouzet et à Gautier. Gibot lui avait aussi laissé une feuille 
arrachée à un dictionnaire de médecine ou de sciences natu-
relles, et cette feuille qui a été saisie traite uniquement de la 
manière de fabriquer et d'administrer l'acide hydrocianique 
ou prussique, un des poisons les plus énergiques, et dont l'ac-
tion délétère est des plus promptes. Gibot, à la même époque, 
avait vendu à Crouzet un dictionnaire de chimie, en l'enga-
geant à l'étudier. U est vrai que Gibot paraît avoir suivi les 
cours de physique et de chimie du Conservatoire des Arts et 
Métiers ; mais il est au moins étrange qu'un ouvrier char-
pentier, qui aurait voulu se livrer seulement à quelques ap-
plications inoffensives de ce genre d'étude eût spécialement 
porté son attention sur des moyens incendiaires et l'emploi 
d'un poison qui exerce une aotion foudroyante. Il y a plus, 
quand il a été arrêté à Gy, on a trouvé en sa possession un 
autre dictionnaire de chimie et des flacons renfermant un 
quart de litre d'acide muriatique, et 30 grammes de cinabre 
de mercure, matières éminemment dangereuses, qui peuvent, 
d'après le rapport d'un expert, produire à volonté, soit du su-
blimé-corrosif, soit une composition inflammable et déto-
nante. Gibot a pré'eadu n'avoir eu tout cela chez lui que pour 
sa distraction. 

Au domicile de Sans, qui est parvenu à se soustraire jus-
qu'à présent à toutes les recherches, on a saisi un cahier écrit 
de sa main, qui contient des notes sur le même poison, dont 
s'occupait Gibot, et sur l'évaporation des gaz, un des moyens 
de destruction dont il avait été parlé à la réunion chez le 
marchand de vins Chefd'hôtel. 

Chez le cordonnier Javelot a été trouvée une instruction 
pour fabriquer le fulmi-coton et pour en charger les armes 
de guerre. Cet accusé, dans un interrogatoire du 4 février, a 
reconnu qu'il avait lui-même essayé de fabriquer du fulmi-
pnlnn Tnaia n'était RAnlpvnpnt flnns lin but. inoifensif. 

famille, et de mettre toute la terre en commun. 
Sur les questions qui lui sont adressées, Gautier fait con-

naître que les communistes se divisaient en matérialistes et 

cn spiritualisles. Cabet était l'apôtre des spiritualités ; il 

admettait la famille, le mariage et les villes. (On rit.) C est 

le communisme Icarien. Le communisme de Pierre Leroux 

est une modification de celui-ci. Quant au communisme 

matérialiste, dont l'abbé Constant est l'écrivain, il consi-

dère la propriété comme un vol, et il admet comme moyen 

de réussite le vol, l'incendie et l'assassinat. Ces idées sont 

préconisées dans les ouvrages de l'abbé Constant, de Prou-

dhon, et dans les ouvrages intitulés : Systèmede la nature 

et le Sceptique mourant. 
C'est un feuilleton publié dans le journal la Réforme, en 

mars 1846, feuilleton dans lequel on racontait une révolte 

de paysans picards, qui a inspiré à l'accusé Javelot l'idée 

de la réunion de la rue Saint-Opportune, où les projets les 

plus fous, les plus ridicules ont été successivement agites. 

L'accusé Gautier rappelle ici toutes les circonstances.de 

cette réunion telles qu'elles se trouvent dans l'extrait de 

l'acte d'accusation, que nous avons rapporté plus haut. On 

se ferait difficilement l'idée du désordre que certains écrits 

ont jeté dans les cerveaux de ces malheureux ouvriers. 

Gautier causait un jour avec Gibot, en hommes politiques, 

et ils agitaient les questions les plus élevées et les plus 

épineuses. La conversation tomba sur le mariage. « Il me 

dit z'alors, raconte Gautier, que c'était une liaison dange-

reuse. » (Rire général.) 

L'accusé entre ensuite dans les détails des vols aux-

quels il a pris part, et dont le produit devait servir à con-

stituer le fond social, à l'aide duquel l'association aurait 

marché à la léalisalion de ses idées si bizarrement quali-

fiées de politiques. 

Cette affiiire est indiquée comme devant durer trois 

jours. Nous donnerons la suite des débats. 

CHRONIQUE 

viei, 
justifier les dommages-intérêts si exorbitans q

U
'
on 

réclamer. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Calent n 

parties civiles, M" Decorde pour le prévenu, et M r°Ur .^ 

substitut dit procureur du Roi dans ses réquisiti
6
"

8
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pense que le sieur Chaignon n'avait pas pu ignorer n
 a 

viande qui lui avait été livrée était do la chair de 'H 

qu'il avait donc, en vendant cette viande aux eonso
 Va

'> 

teurs, commis le délit prévu par l'article 423 du rr,?"11^ 

coton, mais c'était seulement dans un but inoffensif. 

Ici l'acte d'accusation examine, au point de vue de la 

loi pénale, les caractères de criminalité des faits reprochés 

aux accusés, et s'étend ensuite sur les antécédens politi-

ques de chacun d'eux. 

On fait l'appel des témoins, qui sont au nombre de 

vingt. Laceslaz et Lebrun, qui n'ont pas comparu quand 

l'affaire est venue une première fois devant le jury, sont 

encore absens. 

Cette fois; M. l'avocat-général Bresson exprime la pen-

sée qne ces témoins ne sauraient être retrouvés. Laceslaz 

est en Espagne. M. l'avocat-général conclut donc à ce qu'il 

soit passé outre aux débats. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés, 

en commençant par Gautier. Ces interrogatoires ont été 

trop longs et ils présentent trop de détails pour que nous 

puissions les rapporter textuellement; nous nous bornons 

a en résumer le sens. 

Gautier, qui est resté assis, attendu la longueur présu-

mée de son interrogatoire, fait connaître qu'il n'a pas fait 

partie de la société des Amis du Peuple, qu'il a fait partie 

de celle des Droits de l'Homme, qui a succédé à la pre-

mière, et à laquelle il fut présenté cn 1833 par Delente. 

Cette société, dissoute en 1834, après les émeutes d'avril, 

a été remplacée par la Société des Familles, à laquelle 

Gautier n'a pas appartenu, et qui a cessé d'exister à la suite 

du procès Fiescht, Pépin et Morey. Puis est venue la So-

ciété des Saisons, à latmelle Gautier a été affilié par Bé-

raud, cet étudiant condamné, en 1839, pour fabrication 

de bombes incendiaires ; Gautier ne peut dire par qui il a 

été reçu, parce qu'il a été présenté les yeux bandés. Cette 

société fut dissoute en 1839, et remplacée par celle des 

7Yavailleurs égalitaires, qui a existé jusqu'en 1843. 

Gautier fait connaître qu'on se réunissait chez des mar-

chands de vins, en ayant soin de changer chaque fois le 

lieu des réunions, afin de dépister la police. M. le prési 

dent demande quels étaient les ouvrages qu'il lisait, et 

Gautier répond qu'il lisait celles de Cabet et do l'abbé 

Constant. 11 y puisait, dit-il, dos enseignemons que les réu-

nions chez les marchands de vins devaient faire arriver 

jusqu'à l'application. Il s'agissait d'abolir la propriété, la 

nal. En conséquence, if a condamné lo sieur Chaio-n 

trois mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende r? ^ 
à la demande en dommages-intérêts formée par les n 

civiles, le Tribunal a déclaré cette demande non recev
 0
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PAUIS , 13 JUILLET. 

— La cause relative à la nullité de la donation dt 

maine de Blaye, plaidée par M" Berryer et Billanlt . " 

cats des héritiers et représentans de M™ 

poo, 

- en. 

DÉPARTEMENS. 

— RIIÔNÈ (Lyon), 8 juillet. — Un horrible assassinat a 

été commis., dans la nuit de dimanche à lundi, rue C élu, 

à la Croix-Rousse. 

Dans la journée de dimanche, le sieur X.... chef d'ate-

lier, s'était rendu avec ses enfans et sa femme à Villeur-

banne, chez la mère de cette dernière, qui, ce jour-là, 

avait voulu réunir tous les membres de sa famille. Il paraît 

que tout, dans cette petite fête, se passa parfaitement bien, 

et que la plus cordiale intimité ne cessa de régner parmi 

les convives. A onze heures et demie du soir, le sieur X... 

rentrait chez lui, accompagné de tous les siens, et bien 

qu'il se fût enivré pendant le repas, rien dans ses démar-

ches ni dans ses paroles n'était de nature à faire prévoir 

l'événement qui a eu lieu plus tard. 

Les voisins des époux X... n'ont entendu pendant la 

nuit aucun bruit, aucun cri, aucune plainte ; mais à six 

heures du matin, X... vint leur raconter que n'ayant pas 

vu sa femme, qui couchait dans une chambre voisine de la 

sienne, se lever de grand matin, comme d'habitude, il s'é-

tait rendu auprès d'elle pour l'éveiller, et qu'il l'avait trou-

vée morte et déjà glacée. Il se rendit ensuite lui-même, 

d'après les conseils des voisins, chez un médecin pour que 

des soins fussent donnés sur-le-champ, afin de rappeler sa 

femme à la vie, si cela était encore possible. Mais tout fut 

inutile : la femme X... avait rendu le dernier soupir plu-

sieurs heures avant que les secours n'arrivassent. 

M. le commissaire de police de la Croix-Rousse, infor-

mé de cet événement, se rendit aussitôt dans le domicile 

de X..., accompagné de M. le docteur Tavernier, médecin 

aux rapports, et il fut constaté, par l'inspection du cada-
vre, que cette femme était morte victime d'un assassinat 

paï strangulation. Son cou portait encore des traces de 

contusions, des ecchymoses de nature à dissiper tous les 

doutes ; les mains du meurtrier étaient profondément em-

preintes dans les parties latérales du cou. Les genoux, les 

épaules, les coudes eux-mêmes indiquaient assez qu'une 

lutte avait dû avoir lieu entre l'assassin et sa victime, et 

que cette dernière n'avait pas succombé sans lui avoir 

opposé une résistance désespérée. 

Confronté avec le cadavre, X... a donné les marques 

d'une profonde douleur, mais il a nié toute participation au 

crime. X... a été arrêté. Les époux X.., étaient dans une 

position aisée, et la femme surtout avait contribué, pour 

une large part, à apporter l'aisance dans la famille. Ils 

possédaient à Villeurbanne une propriété dont le revenu, 

évalué à 500 fr., ajoutait encore au bien-être que leur pro-

curait leur travail. Les voisins et les parens affiment que 

jamais leur ménage n'avait été troublé par des dissenti-

mens ou des querelles. 

On se perd en conjectures sur les causes de ce crime et 

sur les motif qui ont pu diriger l'assassin. 

— SEINE-IXFÉRIEURE (Rouen). — Le 14 juin dernier, un 

des commissaires de police de Rouen, averti qu'un sieur 

Chaignon dit Julien, charcutier, quai du Mont-Riboudet, 

passait pour employer de la chair de cheval dans la con-

fection des produits de son commerce, fit une descente 

dans le magasin de ce charcutier, et procéda à la saisie de 

plusieurs morceaux de chair pesant environ 10 kilogram-

mes et d'un certain nombre de cervelas. Examen fait deces 

comestibles par un expert, il fut reconnu que la chair était 

de la chair de cheval ; quant aux cervelas, la viande qui 

était entrée dans leur composition ayant été hachée très-

fin, il était impossible de préciser d'une manière certaine 
quelle cn était la nature. 

Par suite de ces faits, le sieur Chaignon était traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-

tion d'avoir trompé les acheteurs sur la nature de la mar-

chandise vendue, délit prévu par l'article 423 du Code 
pénal. 

A l'audience, plusieurs charcutiers, membres du syndi-

cat de ce commerce, sont intervenus en qualité de parties 

civiles, et ils ont conclu contre le prévenu, tant en leur 

nom personnel qu'au nom des autres charcutiers de la 

ville, en 10,000 francs de dommages-intérêts pour répara-

tion du préjudice qu'ils prétendaient avoir été causé à 

leur industrie par le fait du délit reproché au sieur Chai-

gnon. Beaucoup de personnes, suivant eux, s'abstien-

draient, depuis l'époque de la découverte de ce délit, d'a-

cheter de la charcuterie, dans la crainte qu'on leur livrât 

comme l'avait fait le prévenu, de mauvaise marchandise. 

Le sieur Chaignon soutenait, pour sa défense, qu'il avait 

été trompé lui-même par une femme Lair, bouchère à Dé-

ville, qui lui avait vendu la chair saisie. Il avait acheté cette 

chair, comme toute celle que lui avait déjà fournie cette 

femme, croyant que c'était du boeuf, et il supposait si peu 

que c'était du cheval, qu'on en avait fait cuire plusieurs 

fois chez lui pour sa propre consommation et pour celle 

des gens de sa maison. Quant à la demande formée par les 

parties civiles, il prétendait que cette demande n'était pas 

recevable, parce que, pour former une action civile dans 

une instance correctionnelle, il faut avoir éprouvé, par 

suite du délit, un dommage direct ot actuel dont on vient 

demander la réparation. Or, ici, les charcutiers de Rouen 

no peuvent pas sérieusement alléguer que, parce qu'un de 

leurs confrères aurait été reconnu vendre de la marchan-

dise mauvaise, cela aurait empêché les consommateurs de 

venir s'approvisionner chez eux, qui n'en fournissent ou 

du moins doivent être supposés n'en fournir que de bonne. 

Il n'y a pas là un intérêt assez direct et assez certain pour 

Billa
»U, avo, 

veuve Berrv 
et M. de Caumont-Laforce, a été appelée aujourd'hui 
le prononcé de l'arrêt. 

. « La Cour, a dit M. le premier président Séguier 

tendu les vœux exprimés par M. le procureur-o'en 

dans ses conclusions, pour que cette affaire, qui°s'
a
^
r
^ 

entre proches parens, se terminât par un arrangement^n 

paraît que cet arrangement n'a pas eu lieu. L'arrêt à 

donc prononcé à huitaine. » - r* 

M. le premier président a quitté l'audience à onze hp 

res pour se rendre à la Cour des pairs, convoquée nm^'' 

d'hui pour onze heures et demie dans la chambre du
 P

UN 

seil . °"1 

—■ Qui croirait que des débats s'élèvent encore entre] 

exploitans du débit de Veau de Cologne? M. Collas, q
u

;
es 

succédé au célèbre Jean-Marie Farina, rue Saint-Honor* 

à Paris, a, comme son prédécesseur, soutenu plus t\\' 

procès pour maintenir sa suprématie. Un jugement et i/
1 

arrêt rendus au profit de M. Collas ont notamment enjoint 

à M. Farina, de Cologne, de faire précéder son nom de se 

très nombreux prénoms, qui sont Jean-Georges-Charks 
Marie-Eugène-Hubert , et par là toute confusion a étf 

évitée. 

Aujourd'hui M. Collas se plaint que sur ses étk|uettes 

boîtes et prospectus, M. Kramer, qui a succédé à M. Fal 

rina, de Cologne, inscrive ces mots : vis à vis le marché 

à Cologne, plus, certains emblèmes représentant divers 

édifices de cette ville. Ces énonciations, suivant M. Collas 

font supposer que l'eau de M. Hubert Farina est fabriquée 

à Cologne, tandis qu'elle est fabriquée à La Chapelle-Saint, 

Denis, et le bon public, à tort ou à raison, la considère 

comme préférable à celle des marchands de Paris. En con-

séquence, M. Collas, invoquant la loi du 28 juillet 1824 

qui répute délit punissable l'apposition sur des objet fabri-

qués du nom d'un lieu autre que celui de la fabrication a 

réclamé contre M. Kramer toutes les inhibitions nécessai-
res. Mais le Tribunal de commerce a pensé que M. Collas 

se substituait, cette fois, au ministère public, et que ]
es 

seules personnes qui pourraient se plaindre dans la cir-

constance, sont les négocians de Cologne, s'ils se trouvent 

lésés par les énonciations incriminées, comme établissant 

une concurrence à eux préjudiciable. 

Appel. Mais la Cour (1" chambre), malgré les efforts 

de M" Hersent, avocat de M. Collas, et après quelques ob-

servations deM e Desmarets, pour M. Kramer, a, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Poinsot, con< 

firmé purement et simplement la décision des juges con-

sulaires. 

— Le beau parc de Maisons, tout empreint encore du 

souvenir de Voltaire, où Manuel et Béranger trouvèrent 

une noble hospitalité ; cette habitation vraiment magni-

fique dans sa situation et si pittoresque, bordée par la 

Seine et enclavée dans la forêt de Saint-Germain, reçoit 

définitivement aujourd'hui la nouvelle destination qu'on 

s'était proposé de lui donner, et à laquelle on ne peut 

qu'applaudir, puisqu'elle met à la portée de tous les jouis-

sances jusqu'à ce jour réservées à l'opulence. 

A l'avantage du trajet de Paris à Maisons en vingt-

cinq minutes, et qui fait de Maisons un faubourg de Pa-

ris, il faut ajouter l'agrément d'avoir, en sortant de son 

habitation, des avenues tapissées de gazons, plus sédui-

santes les unes que les autres, des places gigantesques où 

aboutissent jusqu'à 15 et 18 allées différentes, des mas-

sifs de bois, de vertes prairies bordées par la Seine, des 

bassins, des fontaines, une grande laiterie et jusqu'à des 

bains ebauds. Le parc, fermé par des grilles, présente tou-

te espèce de sécurité : il est gardé dans son intérieur par 

des surveillans spéciaux. On ne peut omettre de parler du 

site enchanteur de ce riche domaine, qui fait suite à la fo-

rêt de Saint-Germain, de son château, chef-d'œuvre de 

Mansart, du charmant village de Maisons-sur-Seine, en-

clavé aujourd'hui par le chemin de fer de Rouen avec le 

beau parc de Maisons, de l'eau de Seine jaillissante qu'on 

a à sa disposition, de la pêche, du pont élégant de Mai-

sons et du joli village de Sartrouville, jeté comme par en-

chantement sur l'autre rive de la Seine... » 

Telles furent les expressions de divers prospectus ré-
pandus dans le public à l'époque où M. Laffitte réalisa le 

projet de division en lots des mille arpens de bois compo-

sant le beau parc de Maisons, sur lesquels une réserve de 

cinq cents arpens fut consacrée au profit de tous les ac-
quéreurs pour la jouissance à perpétuité de la promenade 

dans ces belles avenues. 

Deux cents habitations environ ont été construites sur 

la foi des promesses de prospectus et des conditions insé-

rées clans le cahier des charges. Une fort belle place cir-

culaire, décorée du nom de Cercle de la Gloire, et d'où 

partent les rues Napoléon, Charlemagne, etc., est deve-

nue le centre de belles et grandes rues, aujpurdWj 

peuplées de jolies maisons de campagne. Mais quelque» 

difficultés se sont élevées entre M
me

 la princesse de la Mo
s
' 

kowa, héritière do M. J. Laffitte, et MM. Denaix, GuilK-

bout et Rose, propriétaires dans la nouvelle colonie. 0 

messieurs se sont plaints que les propriétaires desportw 

réservées se livrassent au plaisir de la chasse dans c 

mêmes portions, trop peu distantes désormais des haM» 

tions pour qu'il n'en résultât pas des accidents; et de t" 

uti des habitans a été assez grièvement blessé par un 

de fusil parti d'un bois réservé, et cependant affecte par 

un des habitans a été assez grièvement blessé par un co P 

de fusil parti d'un bois réservé, et cependant affecte p< . 

cahier des charges à la promenade de tous les colons. M 

autre côté, M'"" la princesse de la Moscowa s'est opP?? jj 
ù ce que ceux-ci se permissent de passer sur une pram 

elle appartenant, et d'abréger ainsi considérablem e11 

trajet pour parvenir à un île où les colons allaient pren 

le délassement de la pêche. ,
 s

. 

Le Tribunal de première instance a interdit aux c 

seurs le dangereux exercice auquel ils se livraient, co JJ 
étant inconciliable avec la concession de promenaa 

profil des colons, et il a fixé, sur l'étendue de la Pra

 r0
. 

quatre endroits destinés au passage des pêcheurs et p 

meneurs se rendant à l'île. , j.
0
-

Sur l'appel interjeté par M"" la princessse de la
 M

°
t
e, 

wa, et après les plaidoiries de M0" Marie pour l'appe
 r 

et Simon pour les intimés, la 1" chambre de la Cour -J^ 

le a confirmé purement et simplement le jugement
 t 

que. Ainsi, désormais les habitans de Maisons P01 ,]es 

jouir du plaisir de laipromenade sans avoir à rede-u 

graves aecidens dont ils étaient sans cesse menaces. 
0» 

 et 
établi: 

'M Mil lie, > LUI I II k><Uld Vy^C^^ »— 

le v8sl 

■ Après quelques mots seulement d'existence, «
 { 

issement des Villes de France, rue Neuve-Vivie 


